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I . IIJ'l'RODUCTI ON 

l. La Commission a poursui vi l'examen de cette question de sa 55eme a sa 60eme 
seance, du 5 au 14 decembre 1979. Les debats de la Commission sur la question 
sont consignes dans les comptes rendus analytiques des seances pertinentes 
(A/C.2/34/SR.55-60). 

2. La Commission etait salsle du document supplementaire suivant : Lettre datce 
du ler decembre 1979, adressee au Secretaire seneral par le Representant permanent 
de la Roumanie aupres de l'Organisation des Nations Unies (A/34/761). 

II. EXAiviEN DES PROPOSITIONS 

A. Pro.iets de resolutions A/C.2/34/L.87 et A/C.2/34/L.ll4 

3. A la 54eme seance, le ler decembre, le representant de l'Inde, au nom des 
Etats Ivlembres de l' Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, 
a presente un projet de resolution (A/C.2/34/L. 87) intitule "l 'Application de la 
section IV de l'annexe de la resolution 32/197 de l'Assemblee senerale sur la 
restructuration des secteurs economique et social du systeme des Nations Unies 11 

dont le texte etait con~u comrne suit : 

79-38462 I ... 
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"L' Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, 
contenant la Declaration et le :z:rc -r :'rce d' action concernant 1' instauration 
d'un nouvel ordre economique inter~ational, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 1S·,J~, 
contenant la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappelant en outre sa resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, par 
laquelle elle a, entre autres, cree le Comite special de la restructuration des 
secteurs economique et social du systeme des Nations Unies charge de preparer 
des propositions d'action detaillees aux fins d'engager le processus de 
restructuration du systeme des Nations Unies de maniere a le rendre plus 
pleinement apte a traiter efficacement et dans une optique globale des 
problen1es de cooperation econornique internationale et de developpement et a 
faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de repondre aux dispositions de la 
Declaration et du Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international ainsi qu'a celles de la Charte des droits 
et devoirs economiques des Etats, 

Rappelant egalement sa resolution 321197 du 20 decembre 1977, par laquelle 
elle a, entre autres, fait siennes les conclusions et recommandations du 
Comi te special, 

Rappelant egr>lement sa resolution 331202 du 29 janvier 1979, dans laquelle 
elle a, entre autres, demande certaines actions et mesures dans le cadre de 
l'application des conclusions et recommandations du Comite special, 

Reaffirmant que le processus de re:structuration des secteurs economique 
et social du systeme des Nations Unies est partie integrante des efforts requis 
pour assurer la participation equitable, integrale et efficace des pays en 
developpement ala formulation eta l'application de toutes les decisions 
prises au sein du systeme des Nations Unies dans le domaine du developpement 
et de la cooperation economique internationale, 

Ayant examine : 

a) La resolution 1979164 du Conseil economique et social en date du 
3 aout 1979, intitulee "Cooperation regionale et developpement" et 

b) Le rapport du Secretaire general sur la ci'_cer:.tre..:isation des acti vi tes 
economiques et sociales par transfert aux commissions regionales et 
renforcement de ces commissions 11 et le rapport interimaire du Secretaire 
general pour 1979 sur la restructuration des secteurs economique et social 
du systen;e des Nations Unies ?:_I, 

!I Al341649. 

?:_1 El 19 79 I 81. 
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1. Prend note de la resolution 1979/64 du Conseil economique et social; 

2. Soulir,ne la necessite d'une action plus energique pour permettre aux 
commissions regionales de jouer pleinement leur role de principaux centres 
regionaux d'activites de developpement economique et social, dans le cadre du 
systeme des Nations Unies, pour leurs regions respectives, grace a une appli
cation integrale et effective des dispositions figurant aux paragraphes 19 et 
26 de la section IV de l'annexe de la resolution 32/197 de l'Assemblee generale; 

3. Prie le Secretaire general, conformement au paragraphe 4 de la 
section v de sa resolution 33/202, d'intensifier l'elaboration et l'application 
des mesures de decentralisation envisagees dans ses rapports sur la restruc
turation des secteurs economique et social du systeme des Nations Unies 
presentes au Conseil economique et social a sa seconde session ordinaire 2/ 
et a l'Assemblee generale a sa trente-troisieme session 3/ et trente-quat;ieme 
session 1/ ainsi que dans la resolution 1979/64 du Conseil economique et 
social; -

4. Prie le Secretaire general, agissant en collaboration avec les 
secretaires executifs des commissions regionales, de fournir au Comite du 
programme et de la coordination tout l'appui dont il a besoin pour l'examen, 
conformement au paragraphe 6 de la resolution 1979/64 du Conseil economi~ue 
et social, des questions de politiques et de programme liees a la repartition 
des taches et des responsabilites entre les commissions regionales et les 
autres services, programmes et organes interesses des Nations Unies; 

5. Prie l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement d 1 elaborer, en collaboration avec les secretaires executifs 
des commissions regionales, des propositions visant a accroitre la participation 
collective des pays de chaque region, par l'intermediaire de leurs commissions 
regionales respectives, a l'identification et au lancement de projets et 
d'activites regionaux, ainsi qu'a la definition de priorites pour les 
programmes multinationaux; 

6. Prie le Secretaire general de soumettre a .l'Assemblee generale, 
a sa trente-sixieme session, un rapport sur l'application des mesures 
susmentionnees." 

4. A sa 56eme seance, le 8 decembre, la Commission a ete saisie d'un projet 
de resolution (A/C.2/34/L.ll4) inti tule "Application de la section IV de 1' annexe 
de la resolution 32/197 de l'Assemblee generale sur la restructuration des secteurs 
economique et social du systeme des Nations Unies II, qui a ete presente par 
M. Ahsan, Vice-President de la Con®ission, a l'issue de consultations officieuses 
tenues sur le projet de resolution paru sous la cote A/C.2/3l+/L.87. 

5. A la meme seance, le Sous-Secretaire general aux services du secretariat pour 
les questions economiques et sociales a presente un etat des incidences adminis
tratives et financieres du projet de resolution A/C.2/34/L.87, soumis par le 
Secretaire general (A/C.5/34/73). 

]/ A/33/410/Rev.l, par. 93. I . .. 
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6. Ala meme seance~egalement, le representant de l'Inde, au nom des Etats Membres 
de 1 I Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77. a revise 
oralement le paragraphe 3 du dispositif du projet de resolution (A/C.2/34/L.ll4) 
en ajoutant le mot "notamment" apres les mots "d 1 intensifier". 

1. La Commission a adopte la modification proposee par le representant de 1 1Inde 
par 82 voix contre 9, avec 9 abstentions. 

8. La Corr®ission a alors adopte le projet de resolution (A/C.2/34/L.ll4) dans 
son ensemble, tel qu'il avait ete revise oralement, par 91 voix contre zero, 
avec 9 abstentions (voir plus loin par. 67, projet de resolution I). 

9. Compte tenu de 1 1 adoption du projet de resolution A/C.2/34/L.ll4, le projet 
de resolution paru sous la cote A/C.2/34/L.87 a ete retire parses auteurs. 

10. Ala 57eme seance, le 11 decembre, les representants de la Belgique, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord, de la Bulgarie (au nom de 
la Bulgarie, de la Hongrie, de la l·iOngolie, de la Pologne, de la Republique 
democratique allemande, de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
de la Republique socialiste sovietique d 1Ukraine, de la Tchecoslovaquie et de 
1 1 Union des ~epubliques socialistes), de la France et des Etats-Unis d 1 Amerique 
ont pris la parole pour expliquer leur vote (voir A/C.2/34/SR.57). 

B. Projets de resolution A/C.2/34/L.l02 et A/C.2/34/L.l20 

11. A sa 56eme seance, le 8 decembre, la Commission a ete saisie d 1 un projet de 
resolution (A/C.2/34/L.l02) inti tule "Preparatifs de la session extraordinaire de 
1 'Assemblee generale de 1980" presente par le representant de 1 1Inde au nom des 
Etats Membres de 1' Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, 
dont le texte etait conc;u comme suit : 

"L'Assemblee generale, 

Ayant a l'esprit ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 
oil figurent la Declaration et le Programme d 1 action concernant 1 1 instauration 
d' un noavel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 
contenant la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, et 
3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 relative au developpement et a la cooperation 
economique internationale, 

Rappelant ses resolutions 32/174 du 19 decembre 1977, paT laquelle elle 
a notamment decide de se reunir en session extraordinaire en 1980, et 33/198 
du 29 janvier 1979 relative aux preparatifs de ladite session extraordinaire, 

Rappelant egalement sa resolution 33/193 du 29 janvier 1979 sur les 
preparatifs d'une strategie internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, 

I . .. 
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Natant que la sixieme Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement 
des pays non alignes a insiste sur la necessite pour la session extraordinaire, 
de donner des resultats qui soient a la mesure a la fois de la gravite de 
la situation economique internationale actuelle et de l'ampleur des problemes 
economiques actuels, 

Rappelant en outre ses resolutions 34/ du 
cooperation economique inter-sur les negociations mondiales relatives a la 

nationale pour le developpement, et 34/ du 
propositions concernant les negociations mondiales 
economique internationale pour le developpement, 

' sur les 
relatives a la cooperation 

Considerant que l'Assemblee generale est chargee, lors de la session 
extraordinaire, d'evaluer les progres realises et d'identifier les obstacles 
rencontres dans l'instauration du nouvel ordre economique international et, 
sur cette base, de prendre des mesures appropriees pour promouvoir le develop
pement des pays en developpement et la cooperation economique internationale, 
y compris l'adoption de la nouvelle strategie internationale du developpement 
pour les annees 1980, 

Reconnaissant que l'instauration du nouvel ordre economique international 
appelle des initiatives resolues, exige de nouvelles solutions concretes et 
mondiales et ne peut etre assuree par des reformes et des improvisations 
fragmentaires en vue de resoudre les difficultes economiques actuelles, 

Goulignant la necessite de preparer la session extraordinaire de fa~on 
approfondie pour obtenir des resultats positifs et concrets, 

1. Decide de tenir a un niveau politique eleve, pendant deux semaines, 
a un moment approprie entre le 15 aout et le 15 septembre 1980, la session 
extraordinaire consacree a la mise en place du nouvel ordre economique 
international; 

2. Reaffirme sa decision de prendre a la session extraordinaire, sur la 
base d'une evaluation des progres faits dans l'instauration du nouvel ordre 
economique international, des mesures appropriees en vue de promouvoir le 
developpement des pays en developpement et la cooperation economique inter
nationale, notamment en adoptant la nouvelle strategie internationale du 
developpement pour la troisieme Decennie des Nations Unies pour le developpement 
et en lan~ant des negociations mondiales relatives a la cooperation economique 
internationale pour le developpement; 

3. Invite le Comite preparatoire pour la nouvelle strategie inter
nationale du developpement a accelerer ses travaux de fa~on a pouvoir presenter 
a l'Assemblee, par l'intermediaire du Conseil economique et social, un projet 
de la strategie .internationale du developpement pour la troisieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement qu'elle devra adopter et proclamer lors 
de sa session extraordinaire; 

/ ... 
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4. Invite en outre le Comite plenier, en sa capacite de Comite preparatoire 
pour les negociations mondiales relatives a la cooperation economique inter
nationale pour le developpement, a organiser ses travaux de fac;on a pouvoir 
presenter son rapport definitif a la session extraordinaire; 

5. Decide qu 1 en plus des preparatifs qu 1 il doit faire pour les 
negociations mondiales, le Comite plenier devra examiner des questions liees 
a la preparation adequate de la session extraordinaire; 

6. Invite les gouvernements des pays developpes a revoir, compte tenu 
de la necessite d 1 instaurer le nouvel ordre economique international, leur 
position politique sur les problemes economiques internationaux les plus 
import ants' de fac;on a permettre a 1 I Assemblee de parvenir a des resultats 
positifs lors de sa session extraordinaire~ 

7. Prie le Secretaire general d 1 accorder la plus haute priorite a toutes 
les activites liees a la session extraordinaire et de fournir les installations 
et ressources qui leur sont necessaires; 

8. Prend note avec satisfaction de la vers2on prelircinaire du rapport 
analytique demande dans sa resolution 33/198 et prie le Secretaire general de 
presenter et de communiquer aux gouvernements, six semaines avant la session 
extraordinaire, le rapport definitif, conformement au plan, en tenant compte 
egalement des resolutions et decisions pertinentes adoptees par 1 1Assemblee 
generale durant sa trente-quatrieme session ainsi que du travail que 
poursui vent le Comi te preparatoire pour la nouvelle strategie internationale 
du developpement et le Comite plenier cree en vertu de la resolution 32/174; 

9. Prie en outre le Secretaire general de fournir toute 1 1 assistance 
possible au Groupe des 77 pour ses reunions, en particulier les reunions au 
niveau ministeriel qui pourront se tenir dans le cadre des preparatifs de 
la session extraordinaire de 1 1 Assemblee generale." 

12. Un etat des incidences administratives et financieres du projet de resolution 
A/C.2/34/L.l02, presente par le Secretaire general, a ete distribue sous la cote 
A/C.2/34/L.ll8. 

13. A La meme seance, le secretaire de la Commission a donne lecture de certaines 
modifications dont il avait ete convenu lors de consultations officieuses sur 
le projet de resolution A/C.2/34/L.l02, dont le texte a ete presente par la suite 
par M. Ahsan, vice-president de la Commission, dans le document A/C.2/34/L.l20. 

14. A la meme seance,egalement, la Commission a adopte le projet de resolution 
A/C.2/34/L.l20 (voir plus loin par. 67, projet de resolution II). 

15. Compte tenu de 1 I adoption du projet de resolution A/C .2/34/1.120' le pro jet 
de resolution A/C.2/34/L.l02 a ete retire par ses auteurs. 

16. Apres l 1 adoption du projet de resolution A/C.2/34/L.l20, le representant de 
l 1 Union des Republiques socialistes sovietiques a fait une declaration (voir 
A/ C. 2/ 34/SR. 56). 

I ... 
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17. Ala 54eme seance, le ler decembre, le representant de 1'~, au nom des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont memoreo du Groupe des 77, 
a presente un projet de resolution (A/C.2/34/L.85) intitule "Sixieme reconstitution 
des ressources de l'Association internationale de developpement et augmentation du 
capital de la Banque mondiale". 

18. Ala 57eme seance, le 11 decembre, le representant de l'Inde, au nom des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, 
a revise oralement le paragraphe 1 du disposi tif du projet de resolution 
A/C.2/34/L.85 en remplagant, a la sixieme ligne, le mot "sensible" par le mot 
"suffisante". 

19. Ala meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/34/L.85, 
tel qu'il avait ete revise oralement (voir plus loin par. 67, projet de 
resolution III). 

I ... 
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D. Projet de resolution A/34/1.18 

20. 1'Assemblee generale~ a sa 74eme seance pleniere, le 20 novembre, a renvoye 
a la Deuxieme Commission un projet de resolution (A/34/1.18), intitule 1:Fonds 
special des 11Jations Unies pour les pays en developpement sans li ttoraln, qui 
avait ete presente par l'Inde au nom des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77. 

21. A sa 57eme seance, le 11 decembre~ la Commission a adopte ce projet de 
resolution par 94 voix contre zero~ avec 17 abstentions (voir plus loin, par. 67, 
projet de resolution IV). 

22. Apres l'adoption du projet de resolution (A/34/1.18)~ des declarations ont 
ete faites par les representants de l'Union des Republiques socialistes sovietiques, 
de 1 1 Irlande (au nom des Etats membres de la Communaute economique europeenne), 
de l'Inde (au nom des Etats ~1embres de l'Organisation des Nations Unies qui sont 
membres du Groupe des 77) et des Etats-Unis d'Amerique (voir A/C.2/34/SR.57). 

E. Projets de resolution A/34/1.16 et A/C.2/34/1.123 

23. A sa 74eme seance pleniere, le 20 novembre, l'Assemblee generale a renvoye 
ala Deuxieme Commission un projet de resolution (A/34/1.16), intitule "Mesures 
speciales en faveur des pays en developpement les moins avances':, qui avait ete 
presente par l'Inde au nom des Etats Hembres de l'Organisation des Nations Unies 
qui sont membres du Groupe des 77 et dont le libelle etait le suivant : 

Rappelant sa resolution 33/149 du 20 decembre 1978, par laquelle elle 
a notamment recommande aux pays developpes, ainsi qu'aux organisations 
internationales et institutions financieres competentes du systeme des 
Nations Unies, de mettre en oeuvre les mesures speciales en faveur des 
pays en developpement les moins avances, co~e l'ont recommande l'Assemblee 
generale et d'autres organismes apparentes des Nations Unies, 

Rappelant egalement les mesures speciales en faveur des pays en 
developpement les moins avances adoptees par la Conference des Nations Unies 
pour le commerce et le developpement dans ses resolutions 62 (III) du 
19 mai 1972 ~ et 98 (IV) du 31 mai 1976 2}, ainsi que la resolution 165 (S-IX) 

~/ Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, troisieme session, vol. I : Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, numero de vente : F.73.II.D.4), annexe I.A. 

21 Ibid., guatrieme session, vol. I :Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, numero de vente : F.76.II.D.l0), premiere partie, sect. A. 

I .. . 
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du Conseil du commerce et du developpe~ent en date du 11 mars 1978 £/. 

Reaffirmant la decision prise lors de sa cinquieme session par la 
Conference des Nations Unies sur le comrnerce et le developpement dans 
sa resolution 122 (V) du 3 juin 197911, de lancer~ au nombre de ses 
principales activites prioritaires~ un nouveau programme global d'action 
en faveur des pays les moins avances~ 

Notant egalement que la preEiiere phase de ce programme prevoit un 
effort immediat pour faire face a la situation critique des pays les moins 
avances, sous la forme d'un programme d'action immediate (1979-1981) d'aide 
fortement accrue aux pays les moins avances, en vue : 

a) De donner une impulsion immediate a leur economie et un soutien 
immediat aux projets visant a satisfaire les besoins sociaux les 
plus pressants, 

b) D'ouvrir la voie a des activites beaucoup plus etoffGes de 
developpement a plus long terme, 

Considerant que les problemes structurels et economiques fondamentaux 
qui se posent aux pays les moins avances sont si graves qu'il faut prendre 
des mesures additionnelles extraordinaires~ specialement congues dans le 
cadre du nouveau programme global d'action en faveur des pays les moins 
avances mentionne ci-dessus, constituant une contribution essentielle a 
l'instauration du nouvel ordre economique international, 

Considerant egalement que les mesures speciales appliquees jusqu'ici 
en faveur des pays les moins avances n'ont eu dans l'ensemble que des 
resultats relativement minimes et negligeables et que le taux de croissance 
de ces pays, mesure d'apres le produit interieur brut reel par habitant, a 
encore diminue au cours de la periode 1970-1978, 

s·oulignant la necessite d i accroitre considerablement le transfert de 
l'aide publique au developpernent en faveur des pays les moins avances dans 
le contexte d'un accroissement general de l'APD pour tous les pays en 
developpement~ en vue d'atteindre l'objectif de 0,7 p. 100, 

Soulignant en outre que 1' appui exterieur doit provenir des pays 
developpes, des pays en developpement qui sont en mesure de le faire, des 
institutions multilaterales de developpement et d'autres sources, 

1. Fait sien le nouveau programme global d'action en faveur des pays 
les mo1ns avances figurant dans la resolution 122 (V) de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le dcveloppement; 

trente-troisieme session, 
annexe I. 

11 Voir TD/268~ premiere partie, sect. A. 

I . .. 
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2. Prie instamment les pays developpes, compte tenu de leur capacite 
relative~ de doubler au moins en valeur reelle le volume de l'aide publiq~e 
au developpement qu'ils accordent actuellement aux pays les moins avances, 
aussitot que possible et au plus tard d'ici 1981; 

3. Invite les donateurs, a titre de mesure urgente en vue de l'appli
cation du programme d'action immediate, a annoncer des contributions 
additionnelles d'un montant de 100 millions de dollars des Etats-Unis au 
Programme des Nations Unies pour le developpement lors de la session de 
fevrier 1980 du Conseil d'administration du P~IDD, contributions qui serviront 
a aider les pays les moins avances dans leurs preparatifs immediats en vue 
du nouveau proeramme substantiel d'action pour les annees 80, comme il est 
prevu a l'alinea c) du paragraphe 3 de la resolution 122 (V) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement; 

4. Note que ces annonces de contributions additionnelles ne vaudront 
que pour 1980 et n'influeront en aucune maniere sur la part normale des 
pays les moins avances dans les chiffres indicatifs de planification du 
Programme des Nations Unies pour le developpement pour les annees So; 

5. Prie le Groupe intergouvernemental charge de la question des pays 
les moins avances de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, qui doit faire fonction de comite preparatoire de la Conference 
des Nations Unies sur les pays les moins avances, de suivre les progres 
accomplis dans l'application du programme d'action immediate et, en particulier, 
d'inviter les donateurs a rendre compte des mesures qu'ils prennent pour 
l'appliquer; 

6. Recommande que la totalite de l'aide publique au developpement 
accordee aux pays les moins avances leur soit fournie, sans aucune discri
mination, sous forme de dons, et que les prets octroyes a ces pays scient 
assortis de conditions extremement favorables; 

7. Demande que scient appliquees sans tarder, dans le cas des pays 
les moins avances, les dispositions de la resolution 165 (S-IX) du Conseil 
du commerce et du developpement en date du 11 mars 1978, relative aux 
problemes de la dette et du developpement des pays en developpement, adoptee 
par le Conseil a la troisieme partie, tenue au niveau ministeriel, de sa 
neuvieme session extraordinaire; 

8. Prie instamment les pays donateurs et les institutions multi
laterales de developpement de fournir des ressources financieres et une 
assistance technique accrues a l 1 appui des :.ctivites visant a transformer les 
principales caracteristiques structurelles des pays les moins avances; 

9. Invite toutes les institutions internationales de developpement 
et les institutions specialisees, ainsi que les institutions donatrices 
bilaterales, les commissions regionales, et les organisations couvernementales 
et non gouvernementales competentes, a donner un rang de priorite eleve aux 
mesures speciales en faveur des pays les moins avances et a appuyer pleinement 
le nouveau programme global d'action en faveur des pays les moins avances; 

I .. . 
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10. Invite en outre le Comite preparatoire pour la nouvelle strategie 
internationale du developpement a tenir dUment compte, dans la formulation 
de la strategie de la troisieme Decennie des Nations Unies pour le develop
pement, des problemes particuliers et urgents atu~uels se heurtent les pays 
les moins avances; 

11. Prie le Secretaire general d'inclure dans le rapport analytique 
qu'il presentera a la session extraordinaire de 1980 concernant l'instauration 
du nouvel ordre economique international, rapport demande par l'Assemblee dans 
sa resolution 33/198 du 29 janvier 1979, une evaluation de la situation des 
pays les moins avances et des indications quant a l'application des mesures 
speciales demandees dans la presente resolution.!: 

24. Ala 58eme seance, le 12 decembre, la Co~~ission a ete sa1s1e d'un projet 
de resolution (A/C.2/34/1.123) qui avait ete etabli sur la base des consultations 
officieuses sur le projet de resolution A/34/1.16. 

25. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/34/1.123 
(voir plus loin, par. 67, projet de resolution V). 

26. Compte tenu de l'adoption du projet de resolution A/C.2/34/1.123, le projet 
de resolution A/34/1.16 a ete retire par les auteurs. 

27. Apres l'adoption du projet de resolution A/C.2/34/1.123, des declarations ont 
ete faites par les representants de la Bulgarie (au nom de la Bulgarie, de la 
Hongrie, de la llongolie, de la Pologne, de la Re:publique democratique allemande, 
de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie, de la Republique socialiste 
sovictique d'Ukraine, de la Tchecoslovaquie et de l'Union des Republiques socialistes 
sovietiques),du Royaume-Uni, des Etats-Unis d'Amerique et de la Republique federale 
d'Allemagne (voir A/C.2/34/SR.58). 

I . .. 
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F. Projet de resolution A/C.2/34/L.lll 

28. Ala 55eme seance, le 5 decembre, le re'~"resentant de l'Inde, au nom des 
Etats Membres de 1 'Or{5anisation des Nation.s Unies qui sont membres du Groupe des 77, 
a presente un projet de r6solution (l'jC.2/31f/L.lll), intitule "Propositions 
relatives a la nouvelle strate3ie interne~tionale du developpement". 

29. A sa 58eme seance, le 12 decembre, la Commission a adopte le projet de 
resolution A/C.2/34/L.lll, par 100 voix centre 5, avec 16 abstentions, a l'issue 
d'un vote enregistre (voir plus loin, par. 67, projet de resolution VI). Les voix 
se sont reparties comme suit : 

Ont vote pour : 

Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Af~hanistan, Ale:erie, Arabie saoudite, Ar~entine, 
Bahm,_as, Bahrein, Banl";ladesh, Barbade, Bhoutan, 
Bir:manie, Botsw·an2., Bresil, Bulp;arie, Burundi, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Con~o, Costa Rica, 
Cote d'Ivoire, Cuba, Djibouti, EGYJ?te, Equateur, 
Ethiopie, Fidji, Gabon, Ghane., Guatemala, Guinee, 
Guince-Bissau, Guyane, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, 
Inde, Indonesie, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jama:lc:ue, Jordanie, Kampuchea democratique, Kowe:lt, 
Lesotho, Liban, Liberia, Hadagascar, ~-1alaisie, Hali, 
Faroe, Hauri tanie, f1exique, Monp:olie, MozambiQue, Nepal, 
Nireria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinee, Pays-Bas, Perou, Philippines, Polor,ne, 
Republique centrafricaine, Republique democratique 
allemande, Republique demo~ratig_ue populaire lao, 
Tiepublig_ue socialiste sovietique de Bielorussie, 
nCpublique socialiste sovietique d 'Ukraine, Republique
Unie de Tanzanie, R8:rubliq_ue-Unie du Cameroun, Rour:anie, 
Rl-randa~ Samoa~ Sao Tome-0t-Principe, Sene~al, Sierra 
Leone, SinP,apour, Sri Lanka, SurinRme, Swaziland, 
Tchecoslovaquie, Thailande, Togo, Trini te-et- Tobar.:o, 
Tunisie, Turquie, Union des RGpubliques socialistes 
sovictiques, Uruguay, Venezuela, VietNam, Yemen, 
Yemen democratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

.Allemar,ne, Re:nublique fedcrale d', Etats-Unis d 'AmeriQue, 
France, Japan, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

Australie 9 Autriche, Bel~ique, Canada, Danemark, 
Espa~ne, Finlande, Grece, Irlande, Islande, Israel:· 
Italie, Norver;e, Nouvelle-Zelance, Portur,al, Suede. 

30. Les representants des pcys suivants ont explique letrr vote : France, Autriche, 
Bulgarie (au nom de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Hone;olie, de la Pologne, de la 
Republique democratique allemande, de la Tiepublique socialiste sovietique de 
Bielorussie, de la Republique socialiste sovietique d'l~raine, de la Tchecoslovaquie 

I . .. 
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et de l 'Union des Re:rmbliq_ues socialistes sovietiques), Israel, Turquie, Danemark 
(au nom du Danemark, de la Finlande, de l'Islande, de la Norve3e et de la Suede), 
Etats-Unis d 'Jl.merique, Inde (au nom des Etats nembres de l'Ore;anisation des 
Nations Unies qui sont membres du Grou,e des 77) et Australie (voir A/C.2/34/SR.58). 

G. Projets de resolution A/C.2/34/L.86 et A/C.2/34/L.l31 

31. Ala 54eme seance, le ler decembre, le renresentant de l'Inde a presente, au 
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du 
Groupe des 77, un projet de resolution (A/C.2/34/L.86), intitule "Application de la 
section I de l'ru1nexe Q la resolution 32/197 de l'Assemblee ~en2rale sur la 
restructuration des secteurs economique et social du systeme des Nations Unies", 
qui etait libelle comme suit : 

11 L'Assemblee r;enerale, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 
contenant la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 
contenant le, Charte des droi ts et devoirs economiques des Etats, 

Rappelant en outre sa resolution 3362 (S-VII) par laquelle elle a, entre 
autres, cree le Comite special de la restructuration des secteurs economique 
et social du systeme des Nations Unies charge de preparer des propositions 
d'action detaillees aux fins d'engager le processus de restructuration du 
systeme des Nations Unies de maniere a le rendre plus pleinement apte a traiter 
efficacement et dans une optique globale les problemes de cooperation econo
mique internationale et de develop~ement et a faire en sorte qu'il soit mieux 
en mesure de repond.re aux dispositions de la Declaration et du Prop:rarnrne 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique international 
ainsi qu'~ celles de la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappelant egalement sa resolution 32/197 du 20 decembre 1977 par 
laquelle elle a, entre autres, fait siennes les conclusions et recommandations 
du Comite special, 

Rapnelant egale~ent sa resolution 33/202 du 29 janvier 1979 dans laquelle 
ellc a, entre autres, demande certaines actions et mesures dans le cadre de 
l'application des conclusions et recommandations du Comite special, 

Reaffirmant que le processus de restructuration des secteurs economique 
et social du systeme des Nations Unies est partie integrante des efforts 
requis pour assurer la participation equitable, integrale et efficace des pays 
en developpement ala formulation et a l'application de toutes les decisions 
prises au sein du systeme des Nations Unies dans le domaine du developpement 
et de la cooperation economique internationale, 

I . .. 
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Rappelant aussi et en particulier, les paraP,rarhes 3 et 4 de la 
section I de l'annexe de sa resolution 32/197, 

Ayant pr~sentes a 1 1 esprit les resolutions 1979/1 du 9 fevrier 1979, 
1979/41 du 10 mai 1979 et 1979/69 du 2 aout 1979 du Conseil economique et 
social relatives au controle et a la limitation de la documentation et sa 
resolution 34/ sur le meme sujet, 

I 

1. Decide~ eu eeard ~ la decision qui figure au paragraphe 5 de la 
resolution 1979/41 du Conseil econowique et social, de mettre fin a la 
pratique consistant:} inscrire a l'ordre du jour de ses commissions, a ses 
sessions ordinaires,la question intitulee "Rapport du Conseil economique et 
social" et d 'examir.er les divers cha:pitres du rapport du Conseil au titre des 
points pertinents de son ordre du jour; 

2. Decide aussi que les points de son ordre du jour qui sent norma
lement renvoyes 8. la Deuxieme Commission pour examen seront formules a 
l'avenir conformement au plan esquisse a l'annexe de la presente resolution; 

3. Decide epalement que la Deuxieme Commission devrait organiser ses 
travaux et les debats de fond sur les points de l'ordre du jour qui lui sent 
renvoyes en tenant compte du re~rou:pement et de la nouvelle repartition des 
points qui sent esquisses dans l'annexe susmentionnee; 

4. Decide que toutes les declarations liminaires qui seront faites a 
la Deuxieme Commission au nom des organes, organisations et organismes du 
systeme des Nations Unies devront normalement etre prononcees pendant les deux 
premieres semaines consacrees par la Deuxieme Commission aux deliberations de 
fond, de faQOn que le reste du temps puisse etre utilise de la maniere qui 
convient le mieux aux Etats Membres 

5. Decide en outre d 1examiner, a sa trente-cinquieme session, en vue 
de reduire au maximum les retards dans la presentation de la documentation 
dans toutes les langues de travail, les prescriptions relatives aux cotes, 
pages de couverture et procedures utilisees en ce qui concerne les rapports a 
l'intention des differents or~anes intergouvernementaux des Nations Unies, et 
prie le Secretaire general de soumettre des recommandations a ce sujet; 

6. Decide egalement d'examiner a sa trente-cinquieme session la 
possibilite ou l'opportunite d'examiner tousles deux ans certains des ~oints 
de son ordre du jour renvoyes a la Deuxieme Commission; 

7. Decide finalement d'examiner a sa trente-cinquieme session les 
ameliorations qu'il serait possible d'ap:porter a l'ordre du jour ainsi que des 
questions connexes interessant la Troisieme Commission. 

/ ... 
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Nouvelle repartition des points de 1 I ordre du .lour a ren voyer 
~ la Deuxieme Commission 

1. Application du nouvel ordre economique international 

a) Strate~ie internationale du developpement 

b) Scrie de negociations mondiales relatives a la cooperation 
economique internationale pour le developnement 

c) Commerce et developpement 

d) Industrialisation 

e) Science et technique au service du developpement 

f) Ressources naturelles 

g) Alimentation et agriculture 

h) Transfert de ressources reelles aux pays en developpement 

i) Questions monetaires 

j) Cooperation economique et technique entre pays en developpement 

k) Restructuration des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies 

2. Activites operationnelles des Nations Unies pour le developpement 

a) Programme des Nations Unies pour le developpeEent 

b) Fonds d'equipement des Nations Unies 

c) Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour 1 1 exploration des 
ressources naturelles 

d) Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de 
population 

e) Volontaires des Nations Unies 

f) Fonds special des Nations Unies pour les pays en developpement 
sans littoral 

g) Fonds special des Nations Unies pour les pays en developpement 
les plus gravement touches par la crise economique 

I ... 
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h) Fonds des Nations unies pour l'enfance 

i) Pro~ramme alimentaire mondial 

j) l\.ctivit6s de cOO!Jfration technique entre:9rises J!ar le 
Secr6taire general 

3. Formation et recherche 

a) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 

b) Universit~ des Nations Unies 

c) Universit6 des Nations Unies pour la pa~x 

d) Conception unifiPe de l'analyse et de la "?lanification du 
~ -dcveloppement 

e) Examen des tendances 3 long terme du developpement economique 

4. Assistance economique sp6ciale et secours speciaux en cas de 
catastrophe 

5. Environnement et etablissements humains 

6. Questions diverses portees a l'attention de l'Assemblee." 

32. A sa 60eme seance, le 14 decembre, la Commission a ete saisie d'un projet de 
resolution (A/C.2/34/L.l31), presente par M. Ahsan, vice-president de la 
Commission et etabli sur la base de consultations officieuses tenues sur le 
projet de resolution A/C.2/34/L.86. 

33. A la meme seance, la Commission a adoiJte le projet de resolution A/C.2/34/L.l31 
(voir plus loin, par. 67, projet de resolution VII). 

34. Compte tenu de l'adoption du projet de resolution A/C.2/34/L.l31, le projet de 
resolution A/C.2/34/L.86 ~ ete retire par ses auteurs. 

35. Apres l'adoption du projet de resolution A/C.2/34/L.l31, des declarations ont 
ete faites par les representants des Etats-Unis d'Amerique et de l'Irlande 
(au nom de la Communaute 6conomique europeenne) (voir A/C.2/34/SR.60). 

I ... 
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H. ?rojets de resolution A/C.2/34/L.~!8 et A/C.2_L3_4/L.l32 

36. A la 54eme seance, le ler decembre 0 le representant de l'Inde, au nom des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77} 
a presente un projet de resolution (A/C.2/34/L.G3), intitule "Application de la 
section V de l'annexe de la resolution 32/197 de l'Assemblee generale sur la 
restructuration des secteurs economique et social du systeme des Nations Unies 11

, 

qui se lisait comme suit : 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S~VI) du ler mai 1974, 
contenant la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, 

~appelant en outre sa resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, par 
laquelle elle a, entre autres, cree le Comite special de la restructuration 
des secteurs economique et social du systeme des Nations Unies charge de 
preparer des propositions d 1action detaillees aux fins d'engager le processus 
de restructuration du systeme des Nations Unies de maniere a le rendre plus 
pleinement apte a traiter efficacement et dans une optique globale les 
problemes de cooperation economique internationale et de developpement et a 
faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de repondre aux dispositions de la 
Declaration et du Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international ainsi qu'a celles de la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, 

~elant egalement sa renolution 32/197 du 20 decembre 1977, par laquelle 
elle a, entre autres~ fait siennes les conclusions et recommandations du 
Comite special, 

Rappelant egalement sa resolution 33/202 du 29 janvier 1979, dans laquelle 
elle a, entre autres, demande certaines actions et mesures dans le cadre de 
l'application des conclusions et recommandations du Comite special, 

Reaffirmant que le processus de restructuration des secteurs economique 
et social du systeme des Nations Unies est partie integrante des efforts requis 
pour assurer la participation equitable, integrale et efficace des pays en 
dfveloppement ala formulation eta l'application de toutes les decisions 
prises au sein du systeme des Nations Unies dans le domaine du developpement 
et de la cooperation economique internationale, 

Prenant note de la decision 1979/66 du Conseil economique et social en 
date du 3 aout 1979 et en particulier de l'alinea c), 

P~enant note egale~~nt de la resolution 79/30 du Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour le developpement, en date du 2 juillet 1979, 

I ... 
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Ayant examine le rapport interimaire du Secretaire general pour 1979 sur 
la restructuration des secteurs economique et social du systeme des 
Haticns Unies 8/ ainsi que le rapport annuel du Comite administratif de 
coordination pour 1978/79 21, 

1. ~egrette que la premisse essentielle sur laquelle reposent les 
Flesures d 1 integration proposees a la Section V de la resolution 32/197 de 
1' Assemblee generale ·- a savoir des niveaux des contributions volontaires aux 
activites operationnelles pour le developpement sensiblement plus eleves .. 
n'ait pas encore ete confirmee: 

2. Decide par consequent) dans le contexte de l'examen d'ensemble des 
orientations des activites operationnelles pour le c'leveloppement demande par 
l'Assemblee generale dans sa resolution 33/201 du 29 janvier 1979, de 
S1 interesser particuliereBent ala question de l'accroissement des contri
butions volontaires aux activites operationnelles pour le developne~ent; 

3. Prend note du texte propose pour la lettre type de nomination du 
COOrdonnatAur resident des activites operationnelles clu systeme (l_es 
rations Unies pour le developpement 10/, qui devra etre signee dans chague 
cas par le Secretaire general, et prie le Secretaire general de revoir ie 
libelle du paragraphe 2 de ce texte pour le rendre applicable dans le cas ou 
le coordonnateur resident n'est pas le representant resic'lent du Programme des 
Nations Unies pour le developpement, conformement au paragraphe 34 de l'annexe 
de la resolution 32/1~7 de 1 I Assemblee generale :. 

4. Reaffirme le principe selon lequel l'assistance fournie par le 
systeme des Nations Unies doit etre conforme aux objectifs et priorites 
nationaux des pays beneficiaires et qu'en consequence la coordination des 
divers elements d 1 assistance au niveau national est la prerogative du 
e3ouvernement interesse. 

5. Reaffirme en outre que les taches du coordonnateur resident devraient 
etre executees en conformite avec les criteres et priorites fixes ~ar les 
autorites nationales competentes et que ces taches, y compris les arrangements 
concernant la presentation de rapports, auront trait exclusivement aux 
activites operationnelles du systeme des Nations Unies :. 

6. Prie le Secretaire general de veiller, en consultation avec les 
chefs des secretariats des organisations interessees, a ce que, dans l'exercice 
de ses fonctions, le coordonnateur resident soit en mesure : 

f)_l E/1979/81. 

~/ :C/1979/34. 

10/ li~/1979/34, annexe. 

/ ... 
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a) De tenir suffisamment compte des objectifs enonces aux alineas b), 
c) et d) du parac;raphe 28 de 1 1 annexe cle la resolution 32/ln7 de l i i1ssemblee 
generale: 

b) D' assumer la responsabilite c;lobale et la coordin_ation des o.ctivites 
operationnelles pour le developpement menees au ni veau des pa;rs 9 en conforr-'i te 
avec le paragraphe 34 de l 'annexe de la resol1J.tion 32/1"''7 de 1' /',_s semblee 
generale; 

c) D'aider les gouvernements a atteindre les objectifs et a res:rocter 
les priori tE~s qu' ils ont fixes., en assurant la coherence et l 1 inter~re.tj on 
complete des apports du systeme des Nations Unies aux divers secteurs, ainsi 
qu'il est dit au parac:raphe 33 de l'annexe de la resolution 32/197 ne 
l 1 Assemblee generale: 

d) D' assumer, conformerrwnt aux directives et aux priorites du 
gouvernement interesse, la responsabilite de donner, au niveau du pays) une 
dimension MUlticlisciplinaire a l 1 elaboration et a l'execution des program~es 
sectoriels cl 1 air'l.e au develop}Jenent, ainsi q_u'il est dit au narar;rFtDhe 34 de 
l' annexe de la resolution 32/197 de 1 1 Assemblee generale ~-

e) D'aider ala realisation~ au niveau des pays~ de l'1objectif enonce 
au para~raphe 32 de 1' annexe de la resolution 32/lS'7 de l' Assemblee gener1'\le _ 
a savoir~ parvenir a une uniformite aussi DOUSsee QUe possible des YlYOCedures 
administratives ~ financieres, budgeta.ires et Rutres: 

7. Decide que les directives enond~es ci ·dessus au l)aragranlle 6 
n' affectent-pasles relations entre les gouvernements et les ni vers organisrr1es 
du systeme des nations Unies, non plus que les liens hierarchiques et la 
communication directs entre les representants cJe ces organismes c.ans les nays 
et leurs chefs de secretarirt; 

8. Prie le Secretaire z,eneral de no:rrrrner fl_es coordonnateurs resir'ents, 
compte dument-tenu des dispositions des paragraphes 3 a 7 ci-dessus > et de 
faire rapport sur l 1 application des dispositions du parap,raphe 31~ de 1 1 a.n11.exe 
de sa resolution 32/197 au ronseil economique et social~ a sa seconde session 
ordinaire de 1980; 

9. Decide en principe de constituer un organe directeur rmi sera 
responsable de la gestion et du centrale~ au niveau intergouvernemental, des 
activites operationnelles c1es r·rations Unies aux fins du developnement., comme 
il est envisage au paragraphe 35 de l 1 annexe de s~ resolution 32/197) et p:rie 
le Conseil econornic:ue et social de formuler d.es recommandations afin ou 1 elle 
soi t en mesure de prendre les decisions appropriees a sa trente--cinouieme 
session.;; 
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37 . .'1. sa 60eme seance, le 11~ decembre, la CorrJ!lission a ete sa1s1e c1;un projet de 
resolution (A/C.2/3!~/L.l32) presente par;.!. Ahsan, Vice-·President de la C:om .. mission: 
a l'issue de consultations officieuses concernant le projet de resolution puhlie 
sous la cote A/C.2/34/L.88. 

38. A 1~ meme seance, la Com~ission a adopte le projet de resolution 
A/C.2/34/L.l32 (voir plus loin par. 67, projet Qe resolution VIII). 

39. Compte tenu de l'adoption du projet de la resolution A/C.2/34/L.l32, les 
auteurs du projet de resolution ~/C.2/34/L.88 ont retire leur projet. 

40. Apres l'adoption du projet de resolution, des declarations ont ete faites 
par les representants de la r'inlancle (au nom du Danemark, de la Finlande, de 
1 1 Islande, de la Norvege et de le, Suede), des Pays·-Bas et des Btats- ·Unis rP JIJ.nerigue 
(voir A/C.2/34/STI.60). 
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I. Projets de resolution A/C.2/34/L.90 et A/C.2/34/L.133 

41. Ala 54eme seance, le ler decembre, le representant de l'Inde, au nom des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, 
a presente un projet de resolution (A/C.2/34/L.90) intitule "Application de 1a 
section VII de l'annexe de la resolution 32/197 de l'Assemblee genera1e sur 1a 
restructuration des secteurs economique et social du systEmE:" des Nations Unies rr, 

qui se lisait comme suit : 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974 
contenant la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international et 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 
contenant la Charte des droits et devoirs economiquts des Etats, 

Rappelant en outre sa resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 
par laqutlle elle a, entre autres, cree le Comite special de la restructuration 
des secteurs economique et social du systeme des Nations Unies charge de 
preparer des propositions d'action detaillees aux fins d'engager le processus 
de restructuration du systeme des Nations Unies de maniere a le rendre plus 
pleinement apte a traiter efficacement et dans une opti~ue globale les 
problemes de cooperation economique internationale et de developpement et a 
faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de repondre aux dispositions de la 
Declaration et du Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international ainsi qu'a celles de la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, 

R .... .... • appelant egalement sa resolut1on 
elle a, entre autres, fait siennes les 
Comite special, 

32/197 du 20 decembre 1977, par laquelle 
conclusions et recommandations du 

Rappelant egalement sa resolution 33/202 du 29 janvier 1979, dans 1aque11e 
elle a, entre autres, demande certaines actions et mesures dans le cadre de 
l'application des conclusions et recommandations du Comite special, 

Reaffirmant que le processus de restructuration des secteurs economique 
et social du systeme des Nations Unies est partie integrante des efforts requis 
pour assurer la participation equitable, integrale et efficace des pays en 
developpement a la formulation et a l'application de toutes les decisions 
prises au sein du systeme des Nations Unies dans le domaine du developpement 
et de la cooperation economique internationale, 

Ayant examine le rapport interimaire du Secretaire general pour 1979 sur la 
restructuration des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies lJ/, 

11/ E/1979/81. 
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1. Reaffirme qu'au niv~au intersecretariats~ la coordination inter
organisations devrait viser a apporter une aide efficace aux travaux 
preparatoires aux decisicns intergouvernementales, a l'application de ces 
decisions et aux activites mutuellement complementaires ou communes relatives 
a la realisation de programmes par lesquelles elles doivent se 
concretiser; 

2. Prie de nouveau lc Comite administratif de coordination d'accorder, 
dans ses travaux, la plus haute priorite aux questions de fond qui sont d'une 
importance cruciale pour le dev,~loppement des pays en developpement et pour 
la COOperation economique interLationale et de veiller, dans SOn fonctionnement 
et son systeme de rapports, a tenir toujours dliment compte des preoccupations 
des directives et des programmes de travail de l'Assemblee generale et du 
Conseil economique et social; 

3. Prie en outre le Comite administratif de coordination de proposer, 
s'il y a lieu, tout en veillant a donner a ses rapports un caractere plus 
analytique, d'autres methodes et suggestions qui seront examinees par les 
organ1smes intergouvernementaux. 11 

42. A sa 60eme seance, la Commission a ete sa1s1e d'un projet de resolution 
(A/C.2/34/1.133) presente par M. Ahsan, Vice-President de la Commission, a l'issue 
de consultations officieuses concernant le projet de resolution A/C.2/34/1.90. 

43. Ala meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/34/1.133 
(voir plus loin par. 67, projet de resolution IX). 

44. Compte tenu de l'adoption du projet de resolution A/C.2/34/1.133, les 
auteurs du projet de resolution A/C.2/34/1.90 ont retire leur projet. 

45. Apres l'adoption du projet de resolution A/C.2/34/1.133, des declarations ont 
ete faites par les representants de l'Inde et de l'Union des republiques socialistes 
sovietiques (voir A/C.2/34/SR.60). 

J. Projet de resolution A/C .2/34/1.103 et pro,iet de decision f>./C .2/34/1.125 

46. A la 55eme seance, le 5 decembre, le representant de la Jamaique egalement, 
au nom de l'Argentine, a presente un projet de resolution (A/C.2/34/1.103) intitule 
"Application de la section II de l'annexe de la resolution 32/197 de l'Assemblee 
generale sur la restructuration des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies", qui se lisait comme suit : 

"1'AsseilibH'e pfnerale, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler rrai 1974 
contenant la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, et 3281 (XXIX) du 
12 septembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs economiques des 
Etats ~ 
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Rappelant en outre sa resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, par 
laquelle elle a, entre autres, cree le Comite special de la restructuration 
des secteurs economique ct social du systeme des Nations Uni~s charge de 
preparer des propositions d'action detaillees aux fins d'engag~r le processus 
de restructuration du systeme des Nations Unies de maniere a le rendre plus 
pleinement apte a traiter efficacement et dans une optique globale les 
problemes de cooperation economique internationale et de devr=loppement et a 
faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de repondre aux dispositions de la 
Declaration et du Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international ainsi qu'a celles de la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, 

Rappelant egalement sa resolution 32/197 du 12 decembre 1977, par laquelle 
elle a, entre autres, fait siennes les conclusions et r~commandations du 
Comite special, 

Rappelant encore sa resolution 33/202 du 29 janvier 1979, dans laquE:lle 
elle a, entre autres, demande certaines actions et mesures dans le cadre de 
l'application des conclusions et recommandations du Comite special, 

Reaffirmant que le processus de restructuration des Sc:cte:urs economique 
et social du systeme des Nations Unies est partie inte~rante des effcrts 
requis pour assurer la participation equitable, integrale et efficace des 
pays en developpement a la formulation et a l'application dE: toutes les 
decisions prises au sein du systeme des Nations Unies dans le domaine du 
developpement et de la cooperation economique internationale, 

Natant la decision 1979/57 du Conseil economique et social, relative a 
l'application de la section II de l'annexe de la resolution 32/197 de 
l'Assemblee generale, 

Rappelant en particulier le paragraphe 13 de l'annexe de sa 
resolution 32/197, 

1. Formule ~es regrets au sujet de la pertie a) de la 
decision 1979/57 du Conseil economique et social concernant l'application de 
la section II de l'annexe de sa resolution 32/197; 

2. Reconnait qu'il est d'une imperieuse necessite de permettre a 
l'Assemblee de concentrer son attention sur les grandes questions mondiales 
relatives au developpement et a la cooperation economique internationale et 
de traiter d'autres questions mains frequemment; 

3. Reconnait egalement qu'elargir la composition du Conseil economique 
et social afin d'y admettre en tant que membres a part entiere tous les 
Etats Membres de 1' Organisation des Nations Unies ferai t du ConsE:il un organe 
mieux a meme de remplir les fonctions que lui attribue la Charte et de 
s'acquitter des responsabilites enoncees a la section II de l'annexe de la 
resolution 32/197 de l'Assemblee, ainsi que d'aider l'Assemblee s'il en est 
prie; 
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4. Decide par consequent d'adopter, conformement a l'Article 108 de la 
Charte des Nations Unies, l'amendement ci-apres a la Charte et de le soumettre 
pour ratification aux Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies : 

'Article 61 

1. Le Conseil economique et social se compose de taus les Etats 
M"=mbres de 1' Organisation des Nations Unies; 

2. Chaque membre du Conseil economique et social a un representant 
au Conseil. ' 

5. Prie instamment tous les Etats Membres de ratifier, dans les plus 
brefs delais, l'amendement ci-dessus? conformement a leurs regles consti
tutionnelles respectives, et de deposer leurs instruments de ratification aupres 
du Secretaire general; 

6. Decide de supprimer~ a compter de la date d'entree en vigueur de 
l'amendement ci-dessus, les articles 145 et 146 du reglement interieur de 
l'Assemblee generale; 

7. Recommande au Conseil economique et social de decider a sa prochaine 
session d'organisation que, a compter de 1980, tous les Etats seront admis 
a participer aux travaux des comites de session en tant que membres a part 
entiere; 

8. Recommande en outre que, jusqu'a l'entree en vigueur de l'amendement 
a la Charte enonce ci-dessus au paragraphe 4, le Conseil confi~ toutes les 
questions de fond a ses comites de session; 

9. Prie le Conseil, lorsqu'il adoptera son programme de travail a sa 
session d'organisation pour 1980, de prendre des dispositions pour que les 
questions ci-apres soient examinees aux dates indiquees : 

Science et technique au service du developpement (19-29 fevrier) 

Questions relatives a la condition de la femme (25 fevrier-5 mars) 

Preparatifs de la Conference des Nations Unies sur les sources 
d'energie nouvelles et renouvelables (31 mars-4 avril) 

Questions relatives au developpement social (8-14 avril) 

Questions humanitaires (16 avril-2 mai) 

Societes transnationales (12-21 mai) 

Preparatifs de la Conference des Nations Unies sur les sources 
d'energie nouvelles et renouvelables (2-13 juin) 

Questions economiques et questions relatives au programme et a la 
coordination (2-25 juillet) 
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10. Decide de prier le Conseil economique et social de supprimer la 
Commission du developpement social~ la Commission de la population, la 
Commission de la condition de la femme, la Commission des societes transna
tionales~ le Comite de la science et de la technique au service du 
developpement, le Comite de l'examen et de l'evaluation et lc Comite des 
ressources naturelles; 

11. Prie le Conseil, dans le cadre des mesures requises pour att~indre 
les objectifs enonces dans la presente resolution, de reviser son reglement 
interieur afin d'assurer le bon deroulement de ses activites jusqu'a l'entree 
en vigueur de l'amendement a la Charte formule ci-dessus au paragraphe 4; 

12. Recommande, dans le cadre des dispositions qui precedent~ que le 
Conseil elise, a sa Session d'organisation pour 1980, parmi les representants 
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, les personnes qui 
presideront chacun de ses comites de session lorsque ceux-ci examineront 
chacune des questions enumerees ci-dessus au paragraphe 9, et qui, pendant 
la periode de transition, participeront aux seances du Bureau du Conseil; 

13. Prie en outre le Conseil de faire rapport a l'Assemblee general~, 
a sa trente-cinq~ieme session, sur l'application des dispositicns qui 
precedent, ainsi que des autres mesures envisagees dans la section II de 
l'annexe de la resolution 32/197 de l'Assemblee generale." 

47. Ala 58eme seance, le 12 decembre, le representant de la Jamaigue, 
egalement au nom de l'Argentine, a presente un projet de decision (A/C.2/34/L.l25) 
intitule "Application de la section II de l'anne:xe de la resolution 32/197 dE: 
l'Assemblee generale sur la restructuration des secteurs economiqu~ et social du 
systeme des Nations Unies". 

46. A sa 60eme seance, le 14 decembre, la Commission a adopte le projet de 
decision A/C.2/34/L.l25, auquel 1~ projet de resolution A/C.2/L.l03 devait etre 
joint en annexe (voir plus loin par. 68, projet de decision IV). 

49. Apres l'adoption du projet de decision, le representant de la Bulgarie (au 
nom de la Bulgarie, de la Hongric, de la Mongolie, de la Pologne, de la Republique 
democratique allemande, de la Republique socialiste sovietique de Bielorussi~, 
de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, de la Tchecoslovaquie et de 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques) a fait une declaration, ainsi 
que le representant de l'Argentine (voir A/C.2/34/SR.60). 
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K. Projet de resolution A/C.2/34/L.l24 

50. Ala 58eme seance, le 12 decembre, le representant de l'Inde, au nom des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, 
a presente un projet de resolution (A/C.2/34/L.l24) intitule "Application de 
la section VIII de l'annexe de la resolution 32/197 de l'Assemblee generale sur 
la restructuration des secteurs economique et social du systeme des Nations Unies. 11 

51. Ala 60eme seance, le 14 decembre, le representant de l'Inde, au nom des 
auteurs, a revise oralement le projet de resolution en supprimant le paragraphe 3 
et en ajoutant, ala fin du paragraphe 2 du dispositif, le membre de phrase 
Sui Vant : "et de presenter a 1 I Assemblee generale a Sa trente-cinquieme SeSSiOn 
un rapport sur la question, contenant notamment un organigra.mme." 

52. Ala m@me seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/34/L.l24 
(voir plus loin par. 67, projet de resolution X). 

L. Pro,jets de resolution A/C.2/34/L.65 et A/C.2/34/L.l29 

53. Ala 56eme seance, le 8 decembre, le representant de l'Inde, au nom des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, 
a presente un projet de resolution (A/C.2/34/L.65) intitule "Reforme monetaire 
internationale 11

• 

54. Ala 60eme seance, le 14 decembre, la Commission a ete sa~s~e d'un projet 
de resolution (A/C.2/34/L.l29) presente par M. Ahsan, vice-president de la 
Commission, a l'issue de consultations officieuses concernant le projet de 
resolution A/C.2/34/L.65. Le projet de resolution A/C.2/34/L.l29 se lisait 
comme suit : 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 ou 
figurent la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 
contenant la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, 
et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

RapPelant egalement sa resolution 33/193 du 29 janvier 1979 relative 
aux preparatifs d'une strategie internationale du developpement pour la 
troisieme Decennie des Nations Unies pour le developpement, 

Prenant note de la resolution 128 (V) de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement relative a la reforme monetaire 
internationale, 

Prenant note egalement du schema de programme d'action concernant la 
reforme monetaire internationale adopte par le Grcupe des 77 lors de sa reunion 
ministerielle tenue a Belgrade le 29 septembre 1979, 
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Reconnaissant la necessite de rendre le syst~me monetaire international 
mieux a meme de repondre aux besoins des pays en developpement et de 
satisfaire leurs inter@ts grace a une nouvelle reforme du systeme au profit de 
la communaute internationale, 

Reconnaissant egalement que cette reforme du systeme monetaire inter
national actuel exige une participation plus grande et plus effective des pays 
en developpement, 

1. Invite le Fonds monetaire international et le Comite du developpement 
a etudier le schema de programme d'action concernant la reforme monetaire 
internationale et a lui faire rapport, lors de sa trente-cinquieme session, sur 
les progres realises dans ce domaine; 

2. Prend note de la resolution 128 (V) de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement portant creation du Groupe inter
gouvernemental special d 1experts de haut niveau charge d'etudier l'evolution 
future du systeme monetaire international: invite les Etats Membres qui le 
desirent a participer aux travaux de ce groupe, et demande que le rapport qui 
sera etabli par ce dernier, ainsi que les observations y afferentes du Conseil 
du commerce et du developpement, lui scient communiques lors de sa 
t t . .... . n ren e-c1nqu1eme sess1on. 

55. Ala meme seance, la Commission a ete informee que le projet de resolution 
A/C.2/34/L.l29 ne constituait plus un consensus, et il a par consequent ete retire 
par le Vice-President. 

56. Ala m@me seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/34/L.65 
par 79 voix centre 15, avec 16 abstentions (voir plus loin par. 67, projet de 
resolution XI) . 

57. Apres l'adoption du projet de resolution, pour expliquer leur vote, les 
representants de l'Irlande (au nom des Etats membres de la Communaute economique 
europeenne) , de la Bulgarie (au nom de la Bulgarie, de la Hongrie , de la Mongolie, 
de la Pologne, de la Republique democratique allemande, de la Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
de la Tchecoslovaquie, de 1 'Union des Republiques socialistes sovietiques), de 
la Norvege, du Japon, de la Turquie et de la Nouvelle-Zelande, ont fait des 
declarations. Le representant de l'Inde a egalement fait une declaration 
(voir A/C.2/34/SR.60). 
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N. Pro,iets de resolution A/3411.20 et AIC. 2/34/1.134 

58. A sa 74eme seance pleniere, le 20 novembre, 1 1Assemblee generale a renvoye 
a la Deuxieme Commission un proj et de resolution (A/3411. 20), inti tuH~ "Mesures 
immediates en faveur des pays les plus gravement touches" 12/, qui avait ete 
presente par l'Ind.e, au nom des Etats Membres de 1 10rganisation des Nations Unies 
qui sont membres du Groupe des 77, et qui se lisait comme suit : 

RaJ:pelant ses resolutions. 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, 
par lesquelles 1 1Assemblee generale a decide de lancer un programme special 
pour fournir aux pays en developpement les plus gravement touches par la 
crise economique des secours d 1urgence et une aide au developpement, en 
agissant d 1urgence et pendant la duree necessaire, au moins jusqu 1a la fin 
de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement, pour aider 
ces pays a surmonter les difficultes existantes et a realiser un developpement 
economique autonome, 

Rappelant egalement sa resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 
relative au developpement et a la cooperation economique internationale, par 
laquelle elle a reaffirme la necessite de prendre des mesures d 1urgence 
comme celles qu 1enonce le programme special et a invite instamment tous les 
autres p~s et institutions internationales a prendre des mesures particu
lieres en faveur des pays les plus gravement touches pour les aider a faire 
face a leurs graves deficits de balance des paiements, 

Notant avec regret que les mesures d 1urgence en particulier et le 
programme special en general n 1ont pas ete appliques, 

Regrettant que le Fonds special des Nations Unies n'ait pu entrer en 
fonctions, faute de contributions des pays donateurs, 

Exprimant sa profonde preoccupation devant la diminution des ressources 
alimentaires disponibles par habitant dans les pays les plus gravement 
touches 12/, en raison de la croissance extremement lente de leur secteur 
vivrier et agricole, 

Consciente de 1 1insuffisance de 1 1assistance multilaterale et bilaterale 
fournie a des conditions de faveur aux pays en developpement, notamment aux 
pays les plus gravement touches, 

Notant avec une profonde preoccupation la deterioration persistante de 
la situation economique et financiere des pays en developpement, en particulier 
des pays les plus gravement touches, 

12/ Au sens de la d(finiticn figurant dans la section X de la 
res)lution 3202 (S-VI) de: l'Assemblee generPcle en date du ler mai 1974. 
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1. Decide de recommander, entre autres, 1 1application des que possible, 
et au plus tard d 1ici 1981, des mesures immediates suivantes pour repondre 
aux besoins en matiere de balance des paiements et de developpement des pays 
les plus gravement touches : 

a) Il faudrai t augmenter iJ.•Hec1iaterlent et substantiellement 1 1 apport de 
ressources a des conditions tres liberales aux pays le8 plus gravement touches, 
pour que soit double d 1 ici a 1981 le montant de 1 1 aide publique au develop
pement accordee a ces pays, dans le contexte d 1une augmentation generale de 
1 1aide ainsi fournie a tous les pays en developpement en vue d 1atteindre 
1 1objectif de 0~7 p. 100; 

b) Les pays developpes devraient prendre des mesures immediates pour 
executer les engagements pris a la neuvieme session extraordinaire du Conseil 
du commerce et du developpement en ce qui concerne l'ensemble des pays les 
plus gravement touches; 

c) Le Fonds monetaire international devrait augmenter 1 1allocation de 
droits de tirages speciaux, etablir d 1urgence le lien entre les droits de 
tirages speciaux et 1 1assistance au developpement, et elargir et liberaliser 
les conditions d 1acces de tous les pays en developpement, en particulier des 
pays les plus gravement touches, a la facilite de financement compensatoire 
et au Fonds fiduciaire; une facilite de financement a moyen terme pour les 
balances des paiements devrait etre mise en place par le Fonds a l'intention 
des pays en developpement, avec un compte de bonification d'interets pour 
les pays les plus gravement touches; il faudrait prendre sans tarder des 
mesures pour liberaliser les conditions imposees par le Fonds monetaire 
international, et notamment les conditions de la facilite de financement 
compensatoire en faveur des pays en developpement et, a cet egard, il 
conviendrait de tenir pleinement compte de la situation particuliere des 
pays les plus gravement touches au moment de determiner le taux d 1interet 
et les periodes de remboursement des credits accordes a ces pays par le 
Fonds monetaire international; 

d) Les pays developpes devraient executer d 1urgence 1 1engagement pris, 
ala septieme session extraordinaire de 1 1Assemblee generale, de faire en 
sorte que les pays les plus gravement touches puissent se procurer sur une 
base annuelle le million de tonnes d 1 engrais dont ils auront vraisemblablement 
besoin; 

e) Des mesures speciales devraient etre prises par les pays developpes 
et par les organismes internationaux de developpement et de financement, 
conformement a la section X de la resolution 3202 (S-VI) et aux paragraphes 
pertinents de la resolution 3362 (S-VII) pour, notamment 

i) Fournir sous forme de dons ou a des conditions 'souples' une 
assistance fin~nciere qui permette aux pays les plus gravement 
touches de satisfaire leurs besoins en matiere d 1 alimentation et de 
developpement agricole, notamment par la creation d'une facilite 
alimentaire au sein du FMI; 
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ii) Fournir a des conditions favorables des biens d 1 equipement et une 
assistance technique permettant d 1 accelerer leur industrialisation, 
notamment en creant a la Banque mondiale une facilite de financement 
a lonG terme pour les pays en developpement avec un compte de boni
fication d 1 interets pour les pays les plus gravement touches; 

iii) Encourager et augmenter, par des mesures telles que les Garanties 
et les mecanismes de bonification d 1interets, les investissements 
dans des projets industriels et des projets de developpement a des 
conditions favorables; 

iv) Accorder des subventions, a titre bilateral ou multilateral, pour 
couvrir les interets sur les capitaux qu'ils ont empruntes aux 
conditions du marche; 

f) Tous les pays en mesure de le faire devraient accroitre substan
tiellement l 1 aide qu'ils accordent a des conditions de faveur aux pays les 
plus gravement touches; 

2. Invite tous les pays donateurs a prendre d 1urgence des dispositions 
pour appliquer ces mesures immediates dans les delais indiques par la presente 
resolution; 

3. Prie la Banque mondiale et le Fonds monetaire international de 
prendre sans delai les decisions concernant l 1application des mesures 
immediates les concernant; 

4. Prie le Secretaire general de faire figurer dans le rapport analytique 
sur l 1 instauration du nouvel ordre economique international qu 1il doit presenter 
a l 1Assemblee generale lors de sa session extraordinaire de 1980, conformement 
a la resolution 331198 de l 1Assemblee, une evaluation de la situation des 
pays les plus gravement touches ainsi qu 1une etude sur l 1 application des 

~ ,. . ,.. _,. "' . " mesures lmmedlates prevues par la presente resolutlon. 

59. A sa 60eme seance, le 14 decembre, la Commission a ete saisie d 1un projet de 
resolution (A/C.2/34/L.l34) presente par M. Ahsan, vice-president de la Commission, 
a l 1 issue de consultations officieuses sur le projet de resolution A/34/1.20. 

60. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution AIC.2/34/L.l34 
(voir par. 67, projet de resolution XII). 

61. Apres l 1 adoption du projet de resolution, des declarations ont ete faites par 
les representants de la Turquie et de la Bulgarie (au nom de la Bulgarie, de la 
Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, de la Republique democratique allemande, 
de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie, de la Republique socialiste 
sovietique d 1Ukraine, de la Tchecoslovaquie et de l 1Union des Republiques 
socialistes sovietiques) (voir A/C.2/34/SR.60). 
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N. Projet de decision A/C.2/34/L.l21 

62. A la 57eme seance, le 11 decembre, le representant de la Suede a presente un 
projet de decision (A/C.2/34/L.l21), intitule "Declaration publiee par les 
participants au Colloque des Nations Unies sur les relations reciproques entre 
les ressources, 1 1 environnement, la population et le developpement", eta precise 
que le texte du projet de decision aurait du etre publie au titre du point 55 
de 1 1ordre du jour (Developpement et cooperation economique internationale) et 
non pas au titre du point 60 (Programme des Nations Unies pour 1 1environnement). 

63. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution AIC.2/34/L.l21 
(voir par. 68, projet de decision I). 

o. Projet de decision AIC.2/34/L.89 

64. Ala 54eme seance, le ler decembre, le representant de l'Inde, au nom des 
Etats Membres de 1 10rganisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, 
a presente un projet de decision (AIC.2/34/L.89) intitule "Application de la 
section VI de l'annexe de la resolution 32/197 de 1 1Assemblee generale sur la 
restructuration des secteurs economique et social du systeme des Nations Unies". 

65. A sa 59eme seance, le 13 decembre, la Commission a adopte le projet de 
decision AIC.2/34/L.89 (voir par. 68, projet de decision II). 

P. Projet de decision 

66. A sa 60eme seance, le 14 decembre, la Ccmmission a decide de recommander a 
1 1Assemblee generale de prendre acte des documents suivants : 

a) Rapport du Comite preparatoire pour la nouvelle Strategie internationale 
du developpement sur ses premiere, deuxieme et troisieme sessions 13/, 

b) Rapport du Secretaire general sur la mise en place d'un reseau d'echange 
de renseignements techniques (A/34/558 et Corr.l) (voir par. 68, projet de 
decision III). 

III. RECOMMANDATIONS DE LA DEUXIEME COI.1MISSION 

67. La ~euxieme Commission recommande a 1 1Assemblee generale d 1adopter les 
projets de resolution ci-apres : 

13/ Documents officiels de 1 1Assemblee generale, trente-quatrie~e sess~on, 
Suppl&ffient No 44 (A/34/44). 
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PROJET DE RESOLUTION I 

Application de la section IV de l'annexe de la resolution 32/197 
de l'Assemblee generale sur la restructuration des secteurs eco

nom2que et social du systeme des Nations Unies 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, contenant 
la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, contenant la 
Charte des droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappelant en outre sa resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, par 
laquelle elle a, entre autres, cree le Comite special de la restructuration des 
secteurs economique et social du systeme des Nations Unies charge de preparer 
des propositions d'action detaillees aux fins d'engager le processus de 
restructuration du systeme des Nations Unies de maniere a le rendre plus pleinement 
apte a traiter efficacement et dans une optique globale les problemes de cooperation 
economique internationale et de developpement et a faire en sorte qu'il soit mieux 
en mesure de repondre aux dispositions de la Declaration et du Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique international ainsi qu'a 
celles de la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappelant egalement sa resolution 32/197 du 20 decembre 1977, par laquelle 
elle a, entre autres, fait siennes les conclusions et recommandations du Comite 
special, 

Rappelant egalement sa resolution 33/202 du 29 janvier 1979, dans laquelle 
elle a, entre aut.res, demande certaines actions et mesures dans le cadre de 
1 1 application des conclusions Et recommandations du Comite special, 

Reaffirmant que le processus de restructuration des secteurs economique et 
social du systeme des Nations Unies est partie integrante des efforts requis pour 
assurer la participation equitable, inteerale et efficace des pays en developpement 
a la formulation et a l 1 application de toutes les decisions prises au sein du 
systeme res Nations Unies dans le domaine du developpement et de la cccperaticr.. 
economique internationale, 

Prenant note : 

a) De la resolution 1979/64 du Conseil economique et social en date du 
3 e.out 1979' inti tulee "Cooperation regionale et developpement II' 

b) Du rapport du Secretaire general sur la decentralisation des activites 
economiques et sociales par transfert aux commissions regionales et renforcement 
de ces commissions 14/ et du rapport interimaire du Secretaire general pour 1979 

14/ A/34/649. 
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sur la restructuration des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies 15/, 

1. Prend note de la resolution 1979/64 du Conseil economique et so~ial; 

2. Souligne la necessite d'une action plus energique pour permettre aux 
commissions regionales de jouer pleinement leur role de principaux centres 
regionaux d'activites de developpement economique et social, dans le cadre du 
systeme des Nations Unies, pour leurs regions respectives, grace a une application 
integrale et effective des dispositions figurant aux paragraphes 19, 26 et 28 de 
la section IV de l'annexe de la resolution 32/197 de l'Assemblee generale; 

3. Prie le Secretaire general, conformement au paragraphe 4 de la section V 
de sa resolution 33/202 <l'intensi:-ier, notamm.ent en transferant des postes 
existants du Siege aux commissions regicnales, l'elaboration et l'application des 
mesures de decentralisation envisagees dans ses rapports sur la restructuration 
des secteurs economique et social du systeme des Nations Unies presertes au Conseil 
economique et social a sa seconde session ordinaire de 1979 15/ et a l'Ansemblee 
generale a sa trente-troisieme session 16/ et trente-quatrieme session 14/ ainsi que 
dans la resolution 1979/64 du Conseil economique et social; --

4. Prie le Secretaire general, agissant en collaboration avec les 
secretaires executifs des commissions regionales, de fournir au Comite du programme 
et de la coordination tout l'appui dont il a besoin pour l'examen, conformement 
au paragraphe 6 de la resolution 1979/64 du Conseil economique et social, des 
questions de politiques et de programme liees a la repartition des taches et 
des responsabilites entre les commissions regionales et les autres services, 
programmes et organes interesses des Nations Unies; 

5. Prie 1 'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le developpement 
d I elaborer, en COllaboration aveC leS SeCretaireS exeCUtifS des .. COmmiSSiOnS 
regionales, des propositions visant a accroitre la participation collective des 
pays de chaque region a l'identification et au lancement de projets et d'activites 
regionaux, ainsi qu'a la definition de priorites pour les programmes multinationaux; 

6. Prie le Secretaire general de soumettre a l'Assemblee generale, a sa 
trente-sixieme session, un rapport sur l'app~ication des Kesures susmentionnees. 

15/ E/1979/81. 

16/ A/33/410/Rev.l, par. 93. 
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PROJET DE RESOLUTION II 

Preparatifs de la session extraordinaire de l'Assemblee generale de 1980 

Ayant ~ 1 1 esprit ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 
ou fi~urent la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international~ 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 contenant la 
Charte des droits et devoirs economiques des Etats~ et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975 relative au developpement et a la cooperation economique 
internationale, 

Rappelant ses resolutions 32/174 du 19 decembre 1977, par laquelle elle a 
notamment decide de se reunir en session extraordinaire en 1980, et 33/198 du 
29 janvier 1979 relative aux preparatifs de ladite session extraordinaire, 

Rappelant egalement sa resolution 33/193 du 29 janvier 1979 sur les preparatifs 
d'une strategie internationale du developpem.ent pour la troisieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement, 

Reconnaissant la necessite, pour la session extraordinaire, de donner des 
resultats qui soient a la mesure a la fois de la gravite de la situation economique 
interna.tionale actuelle et de 1 I amp leur des problemeS economiqUeS aCtUelS' 

Prenant note de la declaration economique de la Declaration finale adoptee a 
la sixieme Conference des chefs d'Etat ou de eouvernement des pays non alignes 17/, 
tenue a La Havane du 3 au 9 septembre 1979. 

Rappelant en outre ses resolutions 34/138 du 14 decembre 1979, sur les 
negociations mondiales relatives a la cooperation economique internationale pour le 
developpem.ent, et 34/139 du 14 decembre 1979, sur les propositions concernant les 
negociations mondiales relatives a la cooperation economique internationale pour le 
developpement , 

Soulignant que l'Assemblee generale est chargee, lors de sa session extra
ordinaire, d'evaluer les proeres realises dans l'instauration du nouvel ordre 
economique international et d'examiner les obstacles auxquels elle se heurte, tels 
qu'ils ont ete identifies devant les instances respectives des differents organismes 
des Nations Unies et~ sur cette base, de prendre des mesures appropriees pour 
promouvoir le developpement des p1:1ys en developpement et la cooperation economique 
internationale, y compris 1 1adoption de la nouvelle strategie internationale du 
developpement pour les annees 80, 

17/ Voir A/34/542) Annexe, sect. IV. 
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Demandant instamment a tousles pays de s'employer de fa<;on efficace a realiser, 
par des nesociations internationales et d'autres mesures concertees~ la restructu
ration des relations economiques internationales sur la base des principes de 
justice et d'egalite afin d'assurer un developpement economique continu, compte 
dOment tenu des possibilites de developpement des pays en developpement? 

Soulignant la necessite de preparer la session extraordinaire de fa<;on 
approfondie pour obtenir des resultats ,ositifs et concrets, 

l. Reaffirme sa decision de prendre a sa session extraordinaire, sur la base 
d 1une evaluation des progres faits dans l'instauration du nouvel ordre economique 
international, des mesures appropriees en vue de promouvoir le developpement des 
pays en developpement et la cooperation economique internationale, notamment en 
adoptant la nouvelle strategie internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement et en langant des negociations 
mondiales relatives ala cooperation economique internationale pour le developpement~ 

2. Decide de tenir la session extraordinaire a un niveau politique eleve~ 
pendant deux semaines, a un moment approprie entre le 15 aout et le 
15 septembre 1980; 

3. Demande instamment au Comite preparatoire pour la nouvelle strategie 
internationale du developpement d'accelerer ses travaux de fa<;on a pouvoir presenter 
a l'Assemblee, par 1 1intermediaire du Conseil economique et social~ un projet de la 
strategie internationale du developpement pour la troisieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement qu'elle devra adopter et proclamer lors de sa 
session extraordinaire: 

4. Invite le Comite plenier, cree en application de la resolution 32/174 
de 1 1Assemblee generale, en sa capacite de Comite preparatoire pour les negociations 
mondiales relatives a la cooperation economique internationale pour le developpement 
a organiser ses travaux de fagon a pouvoir presenter son rapport definitif a la 
session extraordinaire; 

5. Decide qu 1en plus des preparatifs qu 1il doit faire pour les negociations 
mondiales, le Comite plenier devra examiner des questions liees ala preparation 
adequate de la session extraordinaire: 

6. Invite les gouvernercents des Etats Membres a revoir, compte tenu de la 
necessite d'instaurer le nouvel ordre economique international, leur position sur 
les problemes economiques internationaux importants, de fagon a permettre a 
l'Assemblee generale de parvenir a des resultats positifs lors de sa session 
extraordinaire; 

7. Prie le Secretaire general d'accorder la haute priorite qui s'im,ose a 
toutes les activites liees a la session extraordinaire et de fournir les 
installations et ressources necessaires a tous les preparatifs de la sess~on; 
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8. Prend note de la version preliminaire du rapport analytique demande dans 
la resolution 33/198 de l'Assemblee generale et prie le Secretaire general de 
presenter et de communiquer aux gouvernements, six semaines avant la session 
extraordinaire, le rapport definitif, conformement au plan, en tenant compte 
egalement des resolutions et decisions pertinentes adoptees par l'Assemblee durant 
sa trente-~uatrieme session ainsi que du travail que poursuivent le Comite 
preparatoire pour la nouvelle strategie internationale du developpement et le 
Comite plenier. 

I . .. 
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Sixieme reconstitution des ressources de l'Association internationale 
de developpement et augmentation du capital de la Bangue mondiale 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 3201 ( S·-VI) et 3203 ( S-VI) du ler mai 1974? contenant 
la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
economique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974? contenant la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 
relative au developpement et a la cooperation economique internationale, 

Rappelant egalement ses resolutions 31/181 du 21 decembre 1976 et 
33/145 du 20 decembre 1978, concernant l 1augmentation du capital de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le developpement et la reconstitution 
des ressources de l'Association internationale de developpement~ 

Tenant compte de l 1augmentation considerable des besoins de financement 
exterieur des pays en developpement, et en particulier des besoins de capitaux a 
long terme fournis a des conditions tres favorables, 

Consciente des delais tres importants qui sont indispensables aux gouvernements 
donateurs pour prendre les mesures legislatives necessaires en vue de la reconsti
tution des ressources de l'Association internationale de developpe~ent en tenant 
compte du fait que la capacite d'engagement correspondant ala cinquieme reconsti
tution des ressources de l'Association internationale de developpement expire en 
JU~n 1980? 

l. Demande a tous les pays donateurs de prendre les mesures voulues pour 
conclure au plus tot les negociations en vue de la sixieme reconstitution des 
ressources de 1 1Association internationale de developpement et d 1entamer 1 1action 
n€cessaire pour contribuer a cette reconstitution de fagon a assurer une augmentation 
suffisante en valeur reelle des ressources de cette institution, en tenant compte 
au maximum de l'augmentation rapide des besoins des pays en developpement en ce qu~ 
concerne ces res sources et des effets de 1' inflation mondiale ~. 

2. Prie instamment les membres de la Banque mondiale de prendre des dispo
sitions pour appliquer rapidement la decision d'accrottre le capital de la Banque 
afin de faire en sorte que le volume de ses prets aux pays en developpement augmente 
sensiblement en valeur reelle. 
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PROJET DE RESOLUTION IV 

Fonds special des Nations Unies pour les pays 
en developpement sans littoral 

L 1Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 31/177 du 21 decembre 1976, par laquelle elle a 
approuve le statut du Fonds special des Nations Unies pour les pays en developpement 
sans littoral, 

Rappelant egalerr£nt ses resolutions 32/113 du 15 decembre 1977 et 33/85 du 
15 decembre 1978, 

Prenant ncte de la resolution 123 (V) de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement, en date du 3 juin 1977 18/, et de la decision 79/7 
du Conseil d 1 administration du Programme des Nations Unies pour le developpement, 
en date du 26 juin 1979, 

Exprimant sa satisfaction des mesures prises par 1 1Administration du Programree 
des Nations Unies pour le developpement, en consultation avec le Secretaire general 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement, pour 
determiner et mettre au point des projets concrets qui pourraient ~tre finances 
par le Fonds , 

Exprimant sa deception devant le tres faible niveau des contributions annoncees 
pour l979 lors de la Conference des Nations Unies de l978 pour les annonces de 
contributions aux activites de developpement, 

Notant que, comme il a ete indique au Conseil d'Administrateur du Prograrr~e 
des Nations Unies pour le developpement, les ressources dont dispose le Fonds 
seront integralement engagees ala fin de 1979 et que, s 1il ne re~oit pas de 
ressources supplementaires, il ne pourra pas entreprendre de nouvelles activites 
de programmation, 

Not ant en outre que les demandes d 1 assistance fai tes aupres du Fonds se 
rapportent a des activites complementaires et, en general, distinctes de celles 
que financent d 1 autres sources du systeme des Nations Unies, 

1. Prie instamment tousles gouvernements, en particulier ceux des pays 
developpes, de reexaminer leur position vis-a-vis du Fonds special des Nations Unies 
pour les pays en developpement sans littoral, en tenant dliment compte des obstacles 
particuliers que rencontrent les pays en developpement sans littoral dans leurs 
efforts de developpement economique et social et de leurs besoins d 1 assistance 
supplementaire pour surmonter ces obstacles, en particulier en matiere de transport, 
de transit et autres difficultes connexes; 

18/ Voir TD/268, premiere partie, sect. A. 
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2. Fait appel a tous les Etats Membres, en particulier aux pays developpes, 
ainsi qu'aux organisations internationales et aux institutions de financement 
multilaterales pour qu'ils annoncent des contributions genereuses au Fonds lors 
de la prochaine conference des Nations Unies pour les annonces de contributions 
aux activites de developpement; 

3. Prie en outre l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement, agissant en consultation avec le Secr~taire general de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement et avec d'autres organisations 
apparentees, de poursuivre son action en faveur des pays en developpement sans 
littoral, dans le cadre des arrangements interimaires qui ont ete adoptes, en 
tenant compte du fait que chaque pays interesse doit recevoir une assistance 
technique et financiere; 

4. Prie le Secretaire general d' inclure dans le rapport analytique sur 
l'instauration du nouvel ordre economique international qu'il doit presenter 
a l'Assemblee generale a sa session extraordinaire de 1980, conformement ala 
resolution 33/198 de l'Assemblee, une evaluation de la situation des pays en 
developpement sans littoral, ainsi qu'une etude de la suite donnee ala presente 
resolution. 
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PROJET DE RESOLUTION V 

Mesures speciales en faveur des pays en developpement 
les moins avances 

Rappelant sa resolution 33/149 du 20 decembre 1978, par laquelle elle a 
notamment recommande aux pays d~velopp~s, ainsi qu'aux organisations internationales 
et institutions financieres competentes du systeme des Nations Unies, de mettre en 
oeuvre les mesures speciales en faveur des pays en developpement les moins avances, 
comme l'ont recommande l'Assemblee g~nerale et d'autres organismes apparentes des 
Nations Unies, 

Rappelant egalement les mesures speciales en faveur des pays en developpement 
les moins avances adoptees par la Conference des Nations Unies pour le commerce et 
le developpement dans ses resolutions 62 (III) du 19 mai 1972 19/ et 98 (IV) du 
31 mai 1976 20/, ainsi que la resolution 165 (S-IX) du Conseil~u commerce et du 
developpemen~en date du 11 mars 1978 21/,. 

Reaffirmant la d~cision prise lors de sa cinquieme session par la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement dans sa resolution 122 (V) du 
3 juin 1979 22/, de lancer, au nombre de ses principales activites prioritaires, un 
nouveau programme global d'action en faveur des pays les moins avances, 

Notant que la premiere phase de ce programme prevoit un effort immediat pour 
faire face ala situation critique des pays les moins avances, sous la forme d'un 
programme d'action immediate (1979-1981) d'aide fortement accrue aux pays les moins .. avances, en vue : 

a) De donner une impulsion imm~diate a leur economie et un soutien imm~diat 
aux projets visant a satisfaire les besoins sociaux les plus pressants, 

b) D'ouvrir la voie a un effort global et a des activites beaucoup plus 
etoffees de developpement a long terme, 

19/ Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le ccmmerce et le d~velop
pement; troisieme sessic~, vol. I : Rapport et annexes (publication des Nations Unies, 
numero de vente : F.73.II.D.4), annexe I.A. 

20/ Ibid., quatrieme session, vol. I :Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, num~ro de vente : F.76.II.D.l0), premiere partie, sect. A. 

21/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-troisieme session, 
Supplement No 15 (A/33/15), vol. I, deuxieme partie, annexe I. 

22/ Voir TD/268, premiere partie, sect. A. 
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Considerant que les problemes structurels et economiques fondamentaux qui se 
posent aux pays les mains avances sont si graves qu'il faut prendre des mesures 
additionnelles extraordinaires, specialement con~ues dans le cadre du nouveau 
programme global d'action en faveur des pays les mains avances mentionne ci-dessus, 
constituent une contribution essentielle a l'instauration du nouvel ordre economique 
international, 

Considerant egalement que les mesures speciales appliquees jusqu'ici en faveur 
des pays les mains avanc~s n'ont eu dans l'ensemble que des resultats relativement 
minimes et laissant a desirer et que le taux de croissance de ces pays, mesure 
d 1 apres le produit interieur brut reel par habitant, a diminue au cours de la 
periode 1970-1978, 

Soulignant la necessite d'accrottre considerablement les transferts d'aide 
publique au developpement en faveur des pays les mains avances dans le contexte 
d'un accroissement general de l'aide publique au developpement pour taus les pays 
en developpement, en vue d'atteindre l'objectif de 0,7 p. 100, 

Soulignant en outre que l'appui exterieur doit provenir des pays developpes, 
des pays en developpement qui sont en mesure dele faire, des institutions multi
laterales de developpement et d'autres sources, 

1. Fait sien le nouveau programme global d 1 action en faveur des pays les 
mains avances figurant dans la resolution 122 (V) de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement; 

2. Invite les pays donateurs a donner effet d'urgence aux engagements 
relatifs a l'aide publique au developpement en faveur des pays les mains avances, 
qu'ils ant contractes en vertu du paragraphe 13 de la resolution 122 (V) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement; 

3. Invite les pays donateurs a examiner d'urgence, a titre de mesure en vue 
de l'application du programme d'action immediate, comment ils pourraient le mieux 
preter assistance sur le plan bilateral ou par les voies multilaterales appropriees, 
telles que le Programme des Nations Unies pour le developpement, le Fonds du PNUD 
pour les mesures speciales en faveur des pays les mains developpes et le Fonds 
d'equipement des Nations Unies, aux pays les mains avances, en reponse a leurs 
demandes de soutien financier additionnel immediat, ainsi qu'il est prevu a 
l'alinea c) du paragraphe 3 de la resolution 122 (V) de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, afin de faire en sorte que 
soient fournies des ressources suffisantes pour completer les activites entreprises 
par les pays les mains avances eux-memes; 

4. Note que cette assistance additionnelle serait accordee pour 1980 et ne 
compromettrai t en aucune maniere la part des pays les mains avances dans les 
chiffres indicatifs de planification du Programme des Nations Unies pour le 
developpement qui seront envisages pour le troisieme cycle de programmation; 
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5. Prie le Groupe intergouvernemental charge de la question des pays les 
mains avances de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
qui doit faire fonction de comi te preparatoire de la Conference des Nations Unies 
sur les pays les mains avances, de suivre les progres accomplis dans l 1 application 
du programme d'action immediate et, en particulier, d'inviter les donateurs, ainsi 
que les pays les mains avances dans la mesure de leurs possibilites, a fournir des 
renseignements sur les mesures qu'ils prennent pour l 1 appliquer; 

6. Recommande que l'aide publique au developpement accordee aux pays les 
mains avances leur soit fournie en regle generale sous forme de dons, et que les 
prets octroyes aces pays, lorsqu'ils sont consentis en vertu d'accords mutuels, 
soient assortis de conditions extremement favorables; 

7. Demande instamment aux pays developpes qui ne l'ont pas encore fait de 
prendre des que possible des mesures pour appliquer inter,ralement les conclusions 
approuvees dans la partie A de la resolution 165 (S-IX) du Conseil du commerce et 
du developpement; 

8. Prie instamment les pays donateurs et les institutions multilaterales de 
developpement de fournir des ressources financieres et une assistance technique 
accrues a l'appui des activites visant a transformer les principales caracte
ristiques structurelles des pays les mains avances; 

9. Invite toutes les institutions internationales de developpement et les 
institutions specialisees, ainsi que les institutions donatrices bilaterales, les 
commissions regionales et les organisations gouvernementales et non gouvernementales 
competentes, a donner un rang de priorite eleve aux mesures speciales en faveur des 
p~s les mains avances et a appuyer pleinement le nouveau programme global d'action 
en faveur des pays les mains avances; 

10. Invite en outre le Comite preparatoire pour la nouvelle strategie inter
nationale du developpement a tenir dtiment compte, dans la formulation de la 
strategie de la troisieme Decennie des Nations Unies pour le developpement, des 
problemes particuliers et urgents auxquels se heurtent les pays les mains avances; 

11. Prie le Secretaire general d'inclure dans le rapport analytique qu'il 
presentera ala session extraordinaire de 1980 concernant l'instauration du nouvel 
ordre economique international, rapport demande par l'Assemblee dans sa resolution 
33/198 du 29 janvier 1979, une evaluation de la situation des pays les mains 
avances et des indications quant a l'application des mesures speciales demandees 
dans la presente resolution. 
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Propositions relatives a la nouvelle strat~gie 
internationale du developpement 

L'Assembl~e generale, 

Page 43 

Rappelant ses r~solutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, 
contenant la D~claration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 d~cembre 1974, contenant 
la Charte des droits et devoirs ~conomiques des Etats, et 3262 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et ala coop~ration economique 
internationale, 

Rappelant sa resolution 33/136 du 19 d~cembre 1978, relative a l'acc~leration 
du transfert de ressources r~elles aux p~s en developpement, 

Rappelant egalement la resolution 129 (V) 23/, du 3 juin 1979, de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et:le developpement, 

Constatant avec preoccupation l'accroissement sans precedent de l'ecart qui 
separe les pays en d~veloppement des pays d~velopp~s, cons~quence de la degradation 
continuelle de la situation ~conomique des pays en developpement, aggravee par les 
effets de la crise que traverse le systeme actuel de relations ~conomiques 
internationales, 

Prenant note du Programme d'Arusha relatif a l'autosuffisance collective et 
au cadre de negociations, adopte ala quatrieme R~union ministerielle du 
Groupe des 77 tenue a Arusha (Republique-Unie de Tanzanie) du 6 au 16 f~vrier 1979, 

Convaincue que le developpement des pays en developpement exige, entre autres 
choses, le transfert massif de ressources financieres, en tant que contribution 
indispensable a leur developpement ~conomique et social, 

Convaincue ~galement qu'une augmentation substantielle des courants de 
rcssources financieres et autres en vue du developpement, venant appuyer les 
priorites et plans nationaux des pays en d~veloppement, apportera une aide 
importante ala restructuration effective de l'economie mondiale et aura des 
consequences b~nefiques pour tous les p~s, 

Prenant note egalement de la declaration ~conomique de la Declaration finale 
adoptee ala sixieme Conterence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignes, tenue a La Havane (Cuba) du 3 au 9 septembre 1979 24/, 

23/ Voir TD/268, premiere partie, sect. A. 

24/ Voir A/34/542, annexe, sect. IV. 

/ ... 
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Rappelant ~galement sa resolution 33/193 du 29 janvier 1979, relative aux 
preparatifs d'une strategie internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, 

~~cuei~~ant favorablcmcnt les propositions formulCes par des chefs d'Etat 
OU de gouvernement lors dU detat gen~ral de 1 I .Assemblee gen~rale a Sa trente
quatrieme session, tendant a am~liorer de fa~on rapide et substantielle les 
conditions economiques auxquelles les pays en d~veloppement font face, 

1. R~affirme sa resolution 33/193, par laquelle elle a decide notamment que 
la nouvelle strategie internationale du developpement devrait tendre, parmi ses 
objectifs prioritaires, a accrottre substantiellement les transferts de ressources 
reelles aux pays en developpement selon des modalites qui les rendent p~visibles, 
continus et de plus en plus sUrs; 

2. Renvoie, dans ce contexte, au Comite preparatoire pour la nouvelle 
strat~gie internationale du developpement 1 1examen de tous les aspects de la 
proposition qui a ete presentee ace sujet al'.Assemblee generale a sa 
trente-quatrieme session concernant le transfert aux pays en developpement d'un 
montant additionnel de 300 milliards de dollars sous forme de ressources 
financieres, de ressources materielles et d 1 assistance technique pendant la 
decennie allant de 1980 a 1990, a titre de contribution au developpement, dont 
au moins 25 milliards devraient faire l 1objet d 1engagements tous les ans pendant 
les premieres annees de la troisieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement; 

3. Convient que le Comite preparatoire pour la nouvelle strategie inter
nationale du developpement devrait etudier la possibilite et les moyens de donner 
suite a ces propositions dans le cadre de la troisieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement. 

I ..• 
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Application de la section I de l'annexe ala resolution 32/197 
de l'Assemblee generale sur la restructuration des secteurs 

economigue et social du systeme des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 contenant 
la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvtl ordre 
economique international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 contenant la Charte 
des droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappelant egalement sa resoluticn 3362 (S-VII) par laquelle elle a, entre 
autres, cree le Comite special de la restructuration des secteurs economique et 
social du systeme des Nations Unies charge de preparer des propositions d'action 
detaillees aux fins d'engager le processus de restructuration du systeme des 
Nations Unies de maniere a le rendre plus pleinement apte a traiter efficacement 
et dans une optique globale les problemes de cooperation economique internationale 
et de developpement et a faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de repondre 
aux dispositions de la Declaration et du Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international ainsi qu'a celles de la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappelant egalement sa resolution 32/197 du 20 decembre 1977, par laquelle 
elle a, entre autres, fait dE.nr:es les conclusions et rE:cornmandations du Comite 
special, 

Rappelant en outre sa resolution 33/202 du 29 janvier 1979, dans laquelle 
elle a, entre autre-s, demande certaines actions et mesures dans le cadre de 
l'application des conclusions et recornmandations du Comite special, 

Reaffirmant que le processus de restructuration des secteurs economique Pt 
social du systeme des Nations Unies est partie integrante des efforts requis 
pour assurer la participation equitabl~, integrale et efficace des pays en 
developpement a la formulation et a l'application de toutes les decisions prises 
au sein du systeme des Nations Unies dans le domaine du developpement et de la 
cooperation economique internationale, 

Rappelant aussi en particulier les paragraphes 3 et 4 de la section I de 
l'annexe de sa resolution 32/197, 

' 
Ayant ~resentes a l'esprit les resolutions 1979/1 du 9 fevrier 1979, 1979/41 

du 10 mai 1979 et 1979/69 du 2 aout 1979 du Conseil economique et social relatives 
au controle et a la limitation de la documentation et sa resolution 34/50 du 
23 novembre 1979 sur le meme sujet, 
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1. Decide de maintenir a l'ordrc du jour de ses grandes commissions, a ses 
sess1.ons ordinaires, la question intitulee "Rapport du Conseil economique et 
social", mais, compte tenu de la decision figurant au paragraphe 5 de la 
resolution 1979/41 du Conseil economique et social, d'examiner les divers chapitres 
du rapport du Conseil au titre des points pertinents de son ordre du Jour; 

2. Recommande au Secretaire general de faire en sorte que les points de 
son ordre du jour qui sent normalement renvoyes a la Deuxieme Commission pour 
examen scient formules a l'avenir conformement au plan indicatif esquisse a 
l'annexe de la presente resolution; 

3. Recommande egalement que la Deuxieme Commission organise ses travaux et 
les debats de fond sur les points de l'ordre du jour qui lui sent renvoyes en 
tenant compte du regroupement et de la nouvelle repartition des points qui sent 
esquiss€s dans l'annexe susmentionn€e; 

4. Decide que toutes les declarations liminaires qui seront faites a la 
Deuxieme Commission au nom des organes, organisations et organismes du systeme 
des Nations Unies devront normalement etre prononcees pendant les deux premieres 
semaines consacrees par la Deuxieme Commission aux deliberations de fond, de fac;on 
que le reste du temps puisse etre utilise de la maniere qui convient le mieux 
aux Etats Membres; 

5. Decide que la Deuxieme Commission, lorsqu'elle fixera les dates limites 
pour la presentation de propositions, devrait prevoir la possibilite de faire 
porter les debats axes sur diverses questions sur des propositions presentees au 
titre de ces questions, comme le prevoit l'alinea c) du paragraphe 3 de l'annexe 
a la resolution 32/197 de l'Assemblee generale; 

6. Decide en outre d'examiner, a sa trente-cinquieme session, en vue de 
reduire au maximum les retards dans la presentation de la documentation dans toutes 
les langues de travail, les prescriptions relatives aux cotes des documents, pages 
de couverture et autres proce~ures utilisees en ce qui concerne les rapports a 
l'intention des differents organes intergouvernementaux des Nations Unies, et 
prie le Secretaire general de soumettre des recommandations a ce sujet; 

7. Decide egalement d'examiner a sa trente-cinquieme session la possibilite 
ou l'opportunite d'examiner tous les deux ans certains des points de son ordre 
du jour renvoyes a la Deuxieme Commission, y compris la possibilite de renvoyer 
certains points au Conseil economique et social pour qu'il les examine et prenne 
une decision definitive; 

8. Decide en outre d'examiner a sa trente-cinquieme session, compte tenu 
de l'experience qu'elle aura acquise, les arrangements esquisses aux paragraphes 2 
a 4 ci-dessus. 

I . .. 
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ANNEXE 

Nouvelle r~partition indicative des points de l'ordre du jour 
a renvoyer a la Deuxieme Commission 25/ 

1. Developpement et cooperation economique internationale 

a) Strat~gie internationale du developpement; 

b) Serie de negociations mondiales relatives ala cooperation economique 
internationale pour le developpement; 

c) Commerce et developpement; 

d) Industrialisation; 

e) Science et technique au service du d~veloppement~ 

f) Ressources naturelles; 

g) Alimentation et agriculture; 

h) Transfert de ressources reelles aux pays en d~veloppement; 

i) Questions financieres et monetaires et questions connexes; 

j) Cooperation economique et technique entre pays en developpement; 

k) Restructuration des secteurs economique et social du systeme 
des Nations Unies; 

1) Environnement; 

m) Etablissements humains; 

n) Integration des femmes au developpement. 

2. Rapport du Conseil economique et social. 

3. Activites operationnelles des Nations Unies pour le developpement 

a) Programme des Nations Unies pour le developpement; 

b) Fonds d'equipement des Nations Unies; 

25/ Les points enumeres dans la presente annexe sont fondes sur l'ordre du jour 
de la-trente-quatrieme session et il est possible que des modifications scient 
apportees a l'avenir dans le cadre g~neral qui a ete esquisse. 

I ... 
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c) Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour l 1exploration des 
ressources naturelles; 

d) Fonds des Nations Unies pour les activit~s en matiere de population; 

e) Volontaires des Nations Unies; 

f) Fonds special des Nations Unies pour les pays en developpement sans 
littoral; 

g) Fonds sp~cial des Nations Unies pour les pays en developpement les plus 
gravement touches par la crise economique; 

h) Fonds des Nations Unies pour l 1enfance; 

i) Programme alimentaire mondial; 

j) Activites de coop~ration technique entreprises par le Secretaire general. 

4. Formation et recherche : 

a) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche; 

b) Universit~ des Nations Unies; 

c) Universite des Nations Unies pour la paix; 

d) Conception unifiee de l'analyse et de la planification du developpement; 

e) Examen des tendances a long terme du developpement economique. 

5. Assistance economique speciale et secours en cas de catastrophe. 

6 • Questions di VerSeS portees a 1 I attention de 1 I Assemblee generale • 

I . .. 
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Application de la section V de l'annexe de la resolution 32/197 
de l'Assemblee ~enerale sur la restructuration des secteurs 

economiQue et social du systeme des Nations Unies 

Rannelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, 
contenant la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economiq_ue international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, 

Rannelant aussi sa resolution 3362 (8-VII) du 16 septembre 1975, par laquelle 
elle a, entre autres, cree le Comite special de la restructuration des secteurs 
economique et social du systeme des Nations Unies charre de preparer des prono
sitions d'action detaillees aux fins d'en~ar,er le nrocessus de restructuration 
du systeme des Nations Unies de maniere a le rendre plus pleinement apte a traiter 
efficacement et dans une optique Globale les problemes de cooperation economique 
internationale et de develo:opement et a faire en sorte 'l_U' il soi t mieux en mesure 
de repondre aux dispositions de la Declaration et du Pro~ramme d 'action concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre economique international ainsi qu'a celles de la 
Charte des droi ts et devoirs economiCl_Ues des Etats' 

Rappelant e~alement sa resolution 32/197 du 20 decembre 1977, par laquelle 
elle a, entre autres, fait siennes les conclusions et recommandations du Comite 
special, 

napnelant en outre sa resolution 33/202 du 29 janvier 1979, dans laquelle 
elle a, entre autres, demande certaines actions et mesures dans le cadre de 
l'application des conclusions et recommandations du Comite special, 

Reaffirmant que le processus de restructuration des secteurs economique et 
social du systeme des Nations Unies est partie integrante des efforts requis pour 
assurer la participation equitable, inteerale et efficace des pays en developpement 
ala formulation et a l'apnlication de toutes les decisions prises au sein du 
systeme des Nations Unies--dans le domaine du developpement et de la cooperation 
eccncnique internationale' 

Prenant note de la decision 1979/66 du Conseil economique et social, en date 
du 3 aout 1979, en narticulier de 1 1 alin2a c), 

Prenant note e~alement de la resolution 79130 du Conseil d'administration du 
rrogra:mrne des Nations Unies pour le developpement, en date du 2 juillet 1979, 

Ayant examine le rapport interimaire du Secretaire general pour 1979 sur la 
restructuration des secteurs economique et social du systeme des Nations Unies 261 
ainsi que le ranport annuel du Comite administratif de coordination pour 
197811979 271, 

26 I El 1970 I [)1. 

271 Ell979134. 
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l. Rer<rette que la premisse essentielle sur laquelle reposent les mesures 
d I inter,ration proposeeS a ia SeCtion V de 1 1.anneXe de ··la res0l~ti0n 32/197 de 
l'l\.ssemblee cenerale, a savoir des niveaux des contributions volontaires aux 
activites operationnelles pour le developpement sensiblement plus eleves, n'ait 
pes encore ete confirmee: 

2. Decide par consequent, dans le contexte de l'examen d'ensemble des 
orientations des activites operationnelles pour le develol)pement demande par 
1 '1\ssemblee r;enerale dans sa- resolution 33/201 du 29 janvi~r 1979, d' acco~der une 
attention particuliere a la question de l'accroissement des contributions 
volontaires aux activites operationnelles nour le developpement, sans prejudice 
clu ~aragraphe 2 de ladite resolution: 

3. Prend note du texte pronase pour la lettre t~rpe de nomination du 
coordonnateur resident des activites o~erationnelles pour le developpement, menees 
,...,ar le systeme des Nations Unies 28/, qui devra etre signee dans chaque cas par 
le Secretaire ~en3ral, affirme a cet ec:ard aue le representant resident du 
fro~ramme des Nations Unies pour le developpement sera normalement nomme 
coordonnateur resident et attire l 'attention sur le fait que le paragral1he 2 de la 
lettre type de nomination peut ne pas etre applicable dans les cas exceptionnels 
ou le coordonnateur r~sident n'est pas le representant resident du Programme· 

4. Reaffirme le princine selon lequel l'assistance fournie par le systeme 
des Nations Unies doi t etre conforme aux ob,j ectifs et priori tes nationaux des 
rays beneficiaires et qu'en consequence~ la coordination des divers elements 
d'assistance 1=m niveau national est la preroroative clu r;ouvernement interesse, 
mais reaffirme egalement QUe la responsabilite globale et la coordination deS 
activites operationnelles POliT le develon~ement menees au niveau national par 
le systeme des Nations lTnies incombent au- coordonnateur resident; 

5. Reaffirme en outre que les taches du coordonnateur resident devraient 
etre executees en conformite ~vee les criteres et priorites fixes par les 
autorites nationales competentes et que ces taches~ y compris les arranGements 
concernant la presentation de rapports~ devraient avoir trait exclusivement aux 
activites operationnelles du systeme des Nations Unies; 

6. Prie le Secretaire General de veiller, en consultation avec les 
gouvernements et les chefs des secretariats des orr:anisations interessees, ace 
que 5 dans l'exercice de ses fonctions, le coordonnateur resident soit en mesure 

a) De tenir suffisamment compte des objectifs enonces aux alineas b), c) 
et d) du paragraphe 28 de l'annexe de la resolution 32/197~ 

28/ E/1979/34, annexe. 

I . .. 
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b) D'aider les gouvernements a atteindre les objectifs et a respecter les 
priorites qu'ils ont fixes~ en assurant la coherence et l'inte~ration complete 
des apports du systeme des Nations Unies aux divers secteurs) ainsi qu'i1 est 
dit au para~aphe 33 de l'annexe de la resolution 32/197: 

c) D'assumer la resuonsabilite Globa1e et la coordination des activites 
operationnelles pour le developpement menees par le sy :...'teme des Nations Unies au 
niveau des pays~ en conformite avec le para~raphe 34 de l'annexe de la 
resolution 32/197; 

d) D' a.ssumer, conformement aux poli tiques et aux priori tes du gouvernement 
interesse, la responsabi1ite de donner, au niveau du pays, une dimension multi
disciplinaire a l'elaboration, a 1'execution et a l'evaluation des pro0rammes 
sectoriels d'aide au developpement, ainsi qu'il est dit au para~aphe 34 de l'annexe 
de la resolution 32/197; 

e) D'aider a la realisation, au niveau du pays, de l'objectif enonce au 
paragraphe 32 de 1'annexe de la resolution 32/197, a savoir, parvenir a une 
uniformite aussi poussee ~ue possible des procedures administratives et financieres, 
ainsi que des procedures concernant la pas s1.tion des marches et autres procedures~ 

7. Decide que les directives enoncees ci-dessus au pe.rapraphe 6 n 'affectent 
nas les relations entre les r,ouvernements et les divers organismes du systeme des 
Nations Unies, non plus oue les liens hierarchiques et 1a communication directs 
entre 1es re'!')rese;ltants C .. e ces organismes dans 1es J1fl.YS et leurs chefs de 
secretariat; .... 

8. Prie 1e Secretaire general de nommer 1es coordonnn.teurs residents·, avec 
1'agrement des gouvernements interesses, compte dfiment tenu des dispositions des 
~arar.raphes 3 a 7 ci-dessus et conformement au paxagraphe 3 de 1'Artic1e 101 de 
1a Charte des Nations Unies, et de faire rapport sur 1'app1ication des 
dispositions du paragraphe 34 de 1'annexe de sa resolution 32/197 au Consei1 
economio~e et social, a sa seconde session ordinaire de 1980~ 

9. Decide, en fonction des J?I'O/¥"eS realises dans l'application de la 
section V de la resolution 32/197, d'examiner la '!')ossibilit~ de constituer un 
organe directeur unique charge de la gestion et du controle, au niveau inter
~ouvernemental, des activites o'!')erationne1les des Nations Unies pour le 
developpement, qui remplacera les organes directeurs existants ainsi qu'il est 
envisage au paragraphe 35 de l'annexe de la resolution 32/1?7, et prie lc Conseil 
economique et social de formuler des recommandations a cett~ fin a sa seconde 
session .... ordinaire de 1980 et de les presenter a 1' Assemhlee generale lors de 
sa trente-cinquieme session. 

I . .. 



A/34/676/Add.2 
Frangais 
Page 52 

PROJET DE RESOLUTION IX 

Application de la section VII de l'annexe de la resolution 32/197 
de l'Assemblee ~enerale sur la restructuration des secteurs 

economique et social du systeme des Nations Unies 

L'Assemblee ~enerale, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 contenant 
la Declaration et le Pro3ramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
economique international et 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 contenant la Charte 
des droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappelant egalement sa resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, par 
laquelle elle a, entre autres, cree le Comite special de la restructuration des 
secteurs economique et social du systeme des Nations Unies charge de preparer des 
propositions d'action detaillees aux fins d 1 engager le processus de restructuration 
du systeme des Nations Unies de maniere a le rendre plus pleinement apte a traiter 
efficacement et dans une optique globale les problemes de cooperation economique 
internationale et de developpement et a faire en sorte qu'il soit mieux en mesure 
de repondre aux dispositions de la Declaration et du Programme d'action concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre economique international ainsi qu'a celles de la 
Charte des droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappelant egalement sa resolution 32/197 du 20 decembre 1977, par laquelle 
elle a, entre autres, fait siennes les conclusions et recommandations du Comite 

special, 

Rappelant en outre sa resolution 33/202 du 29 janvier 1979, dans laquelle 
elle a, entre autres, de~ande certaines actions et mesures dans le cadre de 
l'application des conclusions et recommandations du Camite special, 

Reaffirmant que le processus de restructuration des secteurs economique et 
social du systeme des Nations Unies est partie integrante des efforts requis 
pour assurer la participation equitable, inteerale et efficace des pays en 
developpement a la formulation et a l'application de toutes les decisions prises 
au sein du systeme des Nations Unies dans le domaine du developpement et de la 
cooperation economique internationale, 

Ayant examine le rapport interimaire du Secretaire general pour 1979 sur la 
restructuration des secteurs economique et social du systeme des Naticns Unies 29/, 

29/ E/1979/81. 

/ ... 
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1. Prie le Conseil economique et social d 1 elaborer, comme il est prevu 
au parccraphe 56 de 1 1 cr.nexe de la resolution 32/197 de l'Assemblee Generale, 
des procedures mutuellement acceptables pour ameliorer les communications entre 
le Comite administratif de coordination et les organismes intergouvernementaux 
interesses, y compris des procedures permettant aux membres de son propre Bureau 
et de celui du Comite du proGramme et de la coordination de participer de maniere 
appropriee aux travaux du Comite administratif de coordination, et de faire rapport 
a ce sujet a l 1Assemblee lors de sa trente-cinquieme session; 

2. Reaffirme qu'au niveau intersecretariats, la coordination inter
organisations devrait viser a apporter une aide efficace aux travaux preparatoires 
aux decisions intergouvernementales, a l'application de ces decisions et aux 
activites mutuellement complementaires ou communes relatives a la realisation 
de programmes par lesquelles elles doivent se concretiser; 

3. Prie de nouveau le Comite administratif de coordination d'accorder 
dans ses travaux, la plus haute priorite aux questions de fond qui presentent une 
i~portance cruciale pour le developpement des pays en developpement et pour la 
cooperation economique internationale et de veiller, dans son fonctionnement, 
et son systeme de rapports, a tenir toujours dUment compte des preoccupations, 
des directives et des programmes de travail de l'Assemblee generale et du 
Conseil economique et social; 

4. Prie le Comite administratif de coordination, lorsqu'il soumettra 
ses suegestions et etudes, de proposer diverses options et methodes d'action 
afin de faciliter aux organes deliberants appropries la prise des decisions_ 

5. Decide d'examiner, lors de sa trente-septieme session, les progres 
realises dans l 1 application de la section VII de l'annexe de la resolution 32/197 
et prie le Secretaire general de lui faire rapport a ce sujet, en tenant dUment 
compte de la presente resolution et des dispositions de la section II de la 
resolution 33/202 de l'Assemblee generale. 

/ ... 
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PROJET DE RESOLUTION X 

Application de la section VIII de l'annexe de la resolution 321197 
de l'Assemblee ~enerale relative ala restructuration des secteurs 

economique et social du systeme des Nations Unies 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 contenant 
la Declaration et le Programme d 1 action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
economique international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 contenant la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappelant egalement sa resolution 3362 (S-VII) par laquelle elle a, entre 
autres, cree le Comite special de la restructuration des secteurs economique et 
social du systeme des Nations Unies charge de preparer des propositions d 1action 
detaillees aux fins d 1engager le processus de restructuration du systeme des 
Nations Unies de maniere a le rendre plus pleinement apte a traiter efficacement et 
dans une optique globale les problemes de cooperation economique internationale et 
de developpement et a faire en sorte qu'il soit mieux en mesure de repondre aux 
dispositions de la Declaration et du Programme d'action concernant l'instauration 
d 1un nouvel ordre economique international ainsi qu'a celles de la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, 

Reaffirmant ses resolutions 321197 du 20 decembre 1977 et 331202 du 
29 janvier 1979 relatives a la restructuration des secteurs economique et social 
du systeme des Nations Unies, en particulier la section VIII de l'annexe de la 
resolution 321197 et la section IV de la resolution 331202 concernant le Secretariat 
de l'Organisation des Nations Unies, 

Rappelant egalement les fonctions specifiques confiees au Directeur general 
au developpement et a la cooperation economique internationale au paragraphe 64 
de l'annexe de la resolution 321197 de l'Assemblee generale, 

Prenant acte des premier et deuxieme rapports interimaires du Secretaire 
general 30 I , 

Prenant acte egalement du paragraphe 34 du deuxieme rapport interimaire, 

1. Se declare profondement preoccupee de la presentation tardive du 
deuxieme rapport interimaire, 

2. Prie le Secretaire general d'entreprendre immediatement l'application 
des dispositions de la section IV de la resolution 321202 de l'Assemblee generale) 
y compris des diverses questions qui y sont identifiees et de presenter a 
l'Assemblee a sa trente-cinquieme session un rapport sur la question, contenant 
notamment un organigramme; 

]Q/ Ell91918l et Al34l736. 
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3. Recommande de confier l 1 examen du rapport susmentionne a ses Deuxieme 
et Cinquieme Commissions et prie le Secretaire general de veiller a ce que le 
rapport soit mis a la disposition des delegations des le debut des travaux de 
l'Assemblee generale. 

I •. . 
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PROJET DE RESOLUTION XI 

Reforme monetaire internationale 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolution 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 ou 
fi~urent la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 contenant 
la Charte des droits et devoirs economiques des Etats~ et 3332 (S-VII) du 
16 septembre 1975 relative au developpement et a la cooperation economique 
internationale, 

Rappelant egalement sa resolution 33/193 du 29 janvier 1979 relative aux 
preparatifs d'une strategie internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, ou elle soulignait entre autres 
chases la necessite de faire en sorte que le systeme monetaire international 
reponde mieux aux besoins et aux interets des pays en developpement dans le contexte 
de nouvelles reformes du systeme a l'avantage de la communaute internationale, 

Rappelant en outre la resolution 128 (V) de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement, en date du 3 juin 1973 ]!/,relative ala 
reforme monetaire internationale~ 

Prenant note avec satisfaction du schema de programme d'action concernant la 
reforme monetaire internationale adopte par le Groupe des 77 lors de sa reunion 
ministerielle tenue a Belgrade le 29 septembre 1979, 

Reconnaissant qu'il importe de proceder d'urgence a une reforme generale du 
systeme monetaire international pour faire en sorte qu'il reponde mieux aux besoins 
et aux interets des pays en developpement, 

Reconnaissant egalement qu'une reforme generale du systeme monetaire inter
national actuel exige la participation entiere et effective des pays en 
developpement , 

1. Invite les organes, organismes et organisations competents du systeme des 
Nations Unies a etudier de fac;;on constructive le schema de programme d'action 
concernant la reforme monetaire internationale et a prendre les decisions necessaires 
pour mettre en oeuvre les mesures qui y sont envisagees, de maniere a garantir que 
les progres realises en la matiere contribuent a l'instauration du nouvel ordre 
economique international ainsi qu'a faire rapport a l'Assemblee generale, lors de 
sa trente-cinquieme session, sur les progres realises dans ce domaine: 

2. Accueille avec satisfaction la creation, par la resolution 128 (V) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement, du Groupe inter
gouvernemental special d'experts de haut niveau charge d'etudier l'evolution future 
du systeme monetaire international, et demande que le rapport que ce groupe etablira, 
ainsi que les observations y afferant du Conseil du commerce et du developpement, 
scient communiques a l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session. 

31/ Voir TD/268, premiere partie, sect. A. I . .. 
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Mesures immediates en faveur des nays les nlus ~avement touches 32/ 

L'Assemblee Renerale, 

Rapnelant que, par ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, 
elle a decide de lancer un pro~ramme special pour fournir aux pays en developpement 
les plus gravement touches par la crise economique des secours d'urgence et une 
aide au developpement, en aeissant d'urgence et pendant la duree necessaire, au 
moins jusqu'a la fin de la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le develop
pement, pour aider ces pays ~ surmonter leurs difficultes et a realiser un 
developpement economique autonome, 

Rappelant e~alement que, dans sa resolution 3362 (S-VII) nu 16 septembre 1975 
relative au dGveloppement et a la coop~ration economique internationale, elle a 
demande aux pays donateurs et aux organisations internationales de prendre des 
mesures particulieres en faveur des pays les plus ~avement touches nour les aider 
a faire face a leurs ~aves deficits de balance des raiements, 

Notant avec preoccunation que le programme special en ~eneral n'a guere ete 
applique, 

Consciente de l'insuffisance de l'assistance multilaterale et bilaterale 
fournie a des conditions de faveur aux pays en developpement identifies comme etant 
les plus gravement touches, en de~it des efforts deplqyes par la communaute 
internationale, 

Notant avec une profonde nrCoccupation la deterioration de la situation 
economique et financiere de CeUX des payS en developpPment qui, etant donne leur 
faible revenu par habitant, comme indication de la pauvrete relative, de la 
faible productivite et du bas niveau des techniques et du developpement, meritent 
l'attention en tant que pays les plus gravement touches par la crise economique 
actuelle caus?e par de fortes hausses des prix a l'importation des produits 
essentiels, 

1. Prie le Secretaire general, agissant en etroite cooperation avec les 
institutions, organes et organismes competents du systeme des Nations Unies, de 
passer en revue et d'etudier rapidement la situation de ceux des pays en develop
pement qui, etant donne leur faible revenu par habitant, comme indication de la 
pauvrete relative, de la faible productivite et du bas niveau des techniques et 
du developpement, meritent l'attention en tant que pays les plus ~ravement 
touches par la crise economique actuelle causee par de fortes hausses des prix a 
l'importation des produits essentiels, et de presenter un rapport preliminaire 
au Comite plenier cree en application de la resolution 32/174 de l'Assemblee 
generale u sa premiere session de fond en 1980 ainsi qu'au Comite preparatoire pour 
la nouvelle strategie internationale du developpement a sa quatrieme session, et 
d'inclure un rapport fincl dans le rapport analytique qu'il doit presenter ~ 
l'Assemblee generale a sa session extraordinaire de 1980; 

32/ Au sens de la definition fisurant dans la section X de la resolution 
3202 TS-VI) de l'Assembl(e generale, en date du ler mai 1974. 
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2. Demande a taus les pays donateurs d'examiner, dans l'intervalle, la 
possibilite de preter secours et assistance aux pays qui peuvent etre les plus 
gravement touches par la crise economique actuelle, en tenant compte de leurs 
besoins i!l'Jilediats en matiere de bal8.nce des 'Daiements et de develonnement. A 
cette fin, il faudrait envisager d'urgence, ~ntre autres, les mes~~s ci-anres 

a) Il faudrait ne menager aucun effort pour augmenter substantiellement 
l'assistance financiere fournie sous forme de dons ou a des conditions tres 
liberales dans le contexte des engaeements contractes par la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 2 sa cinquieme session; 

b) Les pays developpes qui ne l'ont pas encore fait devraient prendre des 
que possible des mesures pour appliquer les conclusions approuvees dans la partie A 
de la resolution 165 (S-IX) du Conseil du commerce et du developpement, en date 
du 11 mars 1978 33/~ 

c) Il faudrait fournir une assistance financiere a des conditions favorables, 
en vue nota~ment d'eliminer le deficit alimentaire des pays vises et de satisfaire 
leurs besoins en matiere de developpement arricole; 

d) Les efforts d'industrialisation devraient recevoir une part a'!)propriee 
des ressources transferees a ces pays compte tenu de leurs priorites en matiere de 
developpement; 

3. Note que le Fonds monetaire international etudie la nossibilite d'etablir 
un systeme "'debonification d' interets pour le Systeme de finan~ement supplE~mentaire, 
que le Comite du developpement a prie le Conseil d'administration du Fonds de 
s'employer a rechercher les moyens d 1abaisser les taux d'interet du Systeme de 
financement supplementaire et que le Fonds a recemment ~rolonge les echeances des 
tirages sur le Systeme de financement elargi, et invite le Fonds a examiner les 
propositions dans ces domaines~ 

4. Invite le Fonds monetaire international a prendre en consideration, dans 
le contexte de ses systemes de financement et des directives y relatives, les 
effets nefastes de la hausse des prix a l'importation des denrees alimentaires sur 
la balance des paiements des pays qui peuvent etre les plus gravement touches par 
la crise economique actuelle; 

5. Invite les organismes multilateraux de developpement et de financement 
a accorder une attention particuliere aux besoins en matiere de developpement et 
aux besoins immediats en matiere de balance des paiements des pays qui peuvent etre 
les plus gravement touches par la crise economique actuelle. Dans cette perspec
tive, les organes competents du Fonds et de la Banque sont invites ~ continuer 
d'examiner dans leurs domaines de comprtence respectifs les propositions pertinentes 
contenues dans le schema de programme d'action concernant la reforme monetaire 
internationale adopte par le Groupe des 77 lors de sa reunion ministerielle tenue 
a Belgrade le 29 septembre 1979. 

33/ Documents officiels de l'Assernblee generale, trente-troisieme sess~on, 
Suup1fment No 15 (A/33/15), vol. 1, deuxi~me partie, annexe I. 

I . .. 
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68. La Deuxieme Commission recommandt egalement a l'Assemblee generale d'adopter 
les projets de decision ci-apres : 

PROJET DE DECISION I 

Declaration publiee par les participants au Colloque des Nations Unies 
sur les relations reciprogues entre les ressources, l'environnement, 

la population et le developpement 

prend note de la declaration publiee par les participants 
au Colloque des Nations Unies sur les relations reciproques entre les ressources, 
l'environnement, la population et le developpement 34/, qui s'est tenu du 
6 au 10 aout 1979, et attire l'attention des or~ani~es competents des Nations Unies 
sur l'interet de la presente declaration pour les travaux multidisciplinaires qu'ils 
menent actuel1cment conformement au programme d'action entrepris aux termes de 1a 
resolution 3345 (XXIX) de l'Assemblee genera1e, en date du 17 deccmbre 1974. 

34/ A/C.2/34/5, annexe. 

I . .. 
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PROJET DE DECISION II 

Application de la section VI de l'annexe de la resolution 32/197 de 
l'Assemblee generale sur la rcstructuration des secteurs economique 

et social du systeme des Nations Unies 

L'Assemblee generale, ayant examine la section pertinente du rapport 
interimaire du Secretaire general pour 1979 sur la restructuration des secteurs 
economique ct social du systeme des Nations Unies 35/, decide d'etudier l'appli
cation de la section VI de l'annexe de sa resolution 32/197 du 20 decembre 1977 
a sa trente-cinquieme session et prie le Secretaire general de presenter un rapport 
a ce sujet. 

35/ E/1979/81 

/ ... 
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Documentation relative au developpement et a la cooperation 
economiqu~ internationale 

L'Assemblee generale prend acte : 

a) Des rapports du Comite preparatoire pour la nouvelle strateeie 
internationale du developpement sur ses premiere, deuxieme et troisieme sessions 36/; 

b) Du rapport du Secretaire general sur un reseau d'echange de renseignements 
techniques 37 I. 

36/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme session, 
~~p~~§.~~nt No 44 (A/34/44). 

37/ A/34/558 et Corr.l. 

/ ... 
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PROJET DE DECISION IV 

Application de la section II de l 1 annexe de la resolution 32/197 
de 1 1Assemblee generale sur la restructuration des secteurs 

economique et social du systeme des Nations Unies 

L'Assemblee generale, prenant acte du projet de resolution ci-apres 38/ 
relatif a 1 1 application de la section II de l'annexe a sa resolution 32/197 en 
date du 20 decembre 1977 sur la restructuration des secteurs economique et social 
du systeme des Nations Unies : 

a) Reporte a sa trente-cinquieme session la suite de 1 1 examen de ce projet 
de resolution; 

b) Invite les Etats Membres a poursuivre les consultations concernant 
1 1 application de la section II de 1 1 annexe ala resolution 32/197 et prie le 
President de la trente-quatrieme session de l 1Assemblee generale de faciliter ces 
consultations, selon que de besoin; 

c) Prie le Secretaire general d 1 appeler 1 1 attention des Etats Membres sur 
la presente decision ainsi que celle du Conseil economique et social pour son 
information. 

"Application de la section II de 1' annexe de la resolution 32/19'"( 
de 1 1Assemblee generale sur la restructuration des secteurs 

economique et social du systeme des Nations Unies 

L1 Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 3201 (8-VI) et 3202 (8-VI), du ler mai 1974, 
contenant la Declaration et le Programme d 1 action concernant 1 1 instauration d 1 un 
nouvel ordre economique international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappelant en outre sa resolution 3362 (8-VII) du 16 septembre 1975, par 
laquelle elle a, entre autres, cree le Comite special de la restructuration des 
secteurs economique et social du systeme des Nations Unies charge de preparer 
des propositions d'action detaillees aux fins d'engager le processus de 
restructuration du systeme des Nations Unies de maniere a le rendre plus 
pleinement apte a traiter efficacement et dans une optique globale les problemes 
de cooperation economique internationale et de developpement et a faire en sorte 
qu' il soi t mieux en mesure de repondre aux dispositions de la Declaration et du 
Programme d 1 action concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique 
international ainsi qu 1 a celles de la Charte des droits et devoirs economiques 
des Etats. 

Rappelant egalement sa resolution 32/197, par laquelle elle a, entre autres, 
fait siennes les conclusions et recommandations du Comite special, 

I ... 
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Rappelant encore sa resolution 33/202, dans laquelle elle a, entre autres, 
demande certaines actions et mesures dans le cadre de l'application des 
conclusions et recommandations du Comite special, 

Reaffirmant que le processus de restructuration des secteurs economique 
et social du systeme des Nations Unies est partie integrante des efforts 
requis pour assurer la participation equitable, integrale et efficace des 
pays en developpement ala formulation eta l'application de toutes les 
decisions prises au sein du systeme des Nations Unies dans le domaine du 
developpement et de la cooperation economique internationale, 

Notant la decision 1979/57 
a l'application de la section II 
l'Assemblee generale, 

du Conseil economique et social, relative 
de l'annexe de la resolution 32/197 de 

Rappelant en particulier le paragraphe 13 de l'annexe de sa 
resolution 32/197, 

l. Formule des regrets au sujet de la partie a) de la decision 1979/57 
du Conseil economique et social concernant l'application de la section II de 
l'annexe de sa resolution 32/197; 

2. Reconnait qu'il est d'une imper1euse necessite de permettre a 
l'Assemblee generale de concentrer son attention sur les grandes questions 
mondiales relatives au developpement et a la cooperation economique inter
nationale et de trai ter d' aut res questions moins frequemment; 

3. Reconnait egalement qu'elar~ir la composition du Conseil economique 
et social afin d'y admettre en tant que membres a part entiere tous les 
Etats Membres de l 'Organisation des Nations Unies ferait du Conseil un organe 
mieux a meme de remplir les fonctions que lui attribue la Charte et de 
s'acquitter des responsabilites enoncees ala section II de l'annexe de 
la resolution 32/197 de l'Assemblee generale, ainsi que d'aider l'Assemblee 
s'il en est prie; 

4. Decide par consequent d'adopter, conformement a l'Article 108 de 
la Charte des NationB Unies, l'amendement ci-apres ala Charte et de le 
soumettre pour ratification aux Etats Membres de l 'Organisation des 
Nations Unies : 

"Article 61 

l. Le Conseil economique et social se compose de tous les 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies; 

2. Chaque membre du Conseil economique et social a un representant 
au Conseil." 

/ ... 
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5. Prie instamment taus les Etats Membres de ratifier, dans les plus 
brefs delais, l'amendement ci-dessus, conformement a leurs regles 
consti tutionnelles respecti ves, et de deposer leurs instruments de ratification 
aupres du Secretaire general; 

6. Decide de supprimer, a compter de la date d'entree en Vlgueur de 
l'amendement ci-dessus, les articles 145 et 146 du reglement interieur de 
l'Assemblee generale; 

7. Recommande au Conseil economique et social de decider a sa prochaine 
session d'organisation que, a compter de 1980, taus les Etats seront admis 
a participer aux travaux des comites de session en tant que membres a part 
entiere; 

8. Recommande en outre que, jusqu'a l'entree en vigueur de l'amendement 
a la Charte enonce ci-dessus au paragraphe 4, le Conseil economique et social 
confie toutes les questions de fond a ses comites de session; 

9. Prie le Conseil economique et social, lorsqu'il adoptera son 
programme de travail a sa session d'organisation pour 1980, de prendre des 
dispositions pour que les questions ci-apres soient examinees aux dates 
indiquees 

a) Science et technique au serv1ce du developpement (19-29 fevrier); 

b) Questions relatives ala condition de la femme (25 fevrier-5 mars); 

c) Preparatifs de la Conference des Nations Unies sur les sources 
d'energie nouvelles et renouvelables (31 mars-4 avril); 

d) Questions relatives au developpement social (8-14 avril); 

e) Questions humanitaires (16 avril-2 mai); 

f) Societes transnationales (12-21 mai); 

g) Preparatifs de la Conference des Nations Unies sur les sources 
d'energie nouvelles et renouvelables (2-13 juin); 

h) Questions econom~iques et questions relatives au programme et a la 
coordination (2-25 juillet); 

10. Decide de prier le Conseil economique et social de supprimer la 
Commission du developpement social, la Commission de la population, la 
Commission de la condition de la femme, la Commission des societes transnationales 
le Comite de la science et de la technique au service du developpement, le 
Comite de l'examen et de l'evaluation et le Comite des ressources naturelles; 

I . .. 
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11. Prie le Conseil economique et social, dans le cadre des mesures 
requises pour-atteindre les objectifs enonces dans la presente resolution, 
de reviser son reglement interieur afin d'assurer le bon deroulement de 
ses activites jusqu'a l'entree en vigueur de l'amendement ala Charte 
formule ci-dessus au paragraphe 4; 

12. Recommande, dans le cadre des dispositions qui precedent, que le 
Conseil elise, a sa session d'organisation pour 1980, parmi les 
representants des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, les 
personnes qui presideront chacun de ses comites de session lorsque ceux-ci 
examineront chacune des questions enumerees ci-dessus au paragraphe 9 et 
qui' pendant la peri ode de transition, participeront aux seances du 
Bureau du Conseil~ 

13. Prie en outre le Conseil economique et social de faire rapport 
a l'Assemblee generale, a sa trente-cinquieme session, sur l'application 
des dispositions qui precedent, ainsi que des autres mesures envisagees 
dans la section II de l'annexe de la resolution 32/197 de l'Assemblee generale." 




